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mière saisie immobilière pour intérêts; main-levée après 
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sommation à la partie saisie et aux créanciers inscrits 

d'assister à la lecture du cahier des charges et à la fixa-
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Présidence de M. Potiltier. 

Audience du 20 mars. 

WMIÈKE SAISIE IMMOBILIÈRE POUR INTÉRÊTS. — MAIN-LE-

VÉE APRÈS TRANSCRIPTION ET SOMMATION AUX CRÉANCIERS 

INSCRITS. SECONDE SAISIE POUR LE CAPITAL. — RE-

MS DE TRANSCRIPTION. SOMMATION A LA PARTIE SAI-

SIE ET AUX CRÉANCIERS INSCRITS D'ASSISTER A LA LECTURE 
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 ""e novembre 1851, Gilbert a fuit saisir 

18 18, la transcription d'une précédente saisie sur les mêmes 
immeubles faite à la requête du même Gilbert, par procès-ver-
bal du même huissier, en datedu 11 septembre 1848 ; 

« Attendu que le conservateur a certifié en outre que le 24 
octobre 1848 il avait été fait mention sur ses registres des som-
mations prescrites par les articles 691 et 692 du Code de pro-
cédure civile à la partie saisie et aux créanciers inscrits ; 

« . Attendu que sur ce refus Gilbert, poursuivant sur la pre-
mière saisie, a fait sommation à Boiste et aux créanciers ins- -
crits d'assister à une nouvelle lecture du cahier des charges et 
" la fixation du jour de l'adjudication ; 

« Attendu que Boiste prétend qu'il ne peut être suivi sur 
cette première saisie, parce que Gilbert a été payé des causes 
de cette saisie qui est aujourd'hui éteinte ; qu'en outre les dé-
lais dans lesquels cette saisie aurait dù être achevée sont ex-
pirés ; 

« Attendu que les délais opposés par Boiste ne sont établis 
que pour le cas où la première saisie n'est pas abandonnée 
avant la vente ; qu'ils ne mettent nullement obstacle à ce que 
la poursuite soit reprise pour des causes nouvelles après avoir 
ete abandonnée, surtout lorsque pour ces nouvelles causes il y 
a eu refus de transcription d'une seconde saisie ; 

« Attendu que lors même que la première saisieaurait été éteinte 
quant ^l'action exercée par Gilbert, les créanciers inscrits 
ayant été mis en cause parla notification qui leur avait élé 
laite et mentionnée aux hypothèques, la saisie doit subsister 
tant qu'ils n'en ont pas donné mainlevée ; qu'en outre do 
l'inscription de Gilbert il cn c^iolo onp.rye une au p>*olit. d 'mi 

sieur Mathieu et do sa femme, dont Boiste ne rapporté pas la 
main levée ; 

« Attendu que Boiste no justifie pas avoir requis la main- le-
vée de Gilbert avant les nouvelles poursuites, et que cette 
main-levée n'eût pas sufli pour laire rayer la première saisie 
en l'absence et sans le consentement de l'autre créancier ins-
crit ; 

« Attendu, dès-lors, que la première subsiste dans toute sa 
force. » • * -

Appel par Roiste. M
c
 Laboulie, sou avocat, soutenait 

que le sieur GUbert ayant été payé des causes et des frais 

de la première saisie, dont il avait d'ailleurs donne main -

levée, cette saisie était éteinte à son égard; que, si cette 

saisie n'avait pas été rayée, c'est parce qu'il aurait fallu 

le consentement de l'autre créancier inscrit, mais que la 

saisie n'existait qu'à son regard, que lui seul pourrait se 

faire subroger dans la poursuite, et que le bon sens se 

refusait à ce que le sieur Gilbert pût se faire subroger à 

lui-même sans une poursuite de saisie dont il avait donné 

main -levée, et faire ainsi revivre une saisie dont les causes 
et les frais lui avaient été payés. 

M" Triquet, pour le sieur Gilbert, faisait ressortir la 

position que lui ferait le système plaidé par l'adversaire; 

cette position serait celle-ci, que, parce qu'il aurait été 

payé des causes de la première saisie, les intérêts et la 

créarce, il ne pourrait plus désormais poursuivre immo-

bilièrement son débiteur pour le capital, à moins d'ache-

ter le consentement des autres créanciers inscrits h la ra-

diation de la première saisie, c'est-à-dire en les désinté-

ressant. Dans l'espèce, il n'y avait qu'un créancier inscrit, 

mais il pourrait y en avoir deux, trois, un plus grand 

nombre; cette position ne pouvait être faite au sieur Gil-

bert, car elle ne tendrait à rien moins qu'à paralyser l'ac-

tion de ses droits. 11 n'y avait rien qui répugnât au bon 

sens dans la décision des premiers juges. Gilbert avait 

donné main-levée de sa saisie, mais cette main-levée 

était stérile, sans effet utile pour Roiste, car qu'était-ce 

que cette main-levée sans la radiation de la saisie? or, 

cette radiation, Roiste n aurait pas pu l'obtenir du con-

servateur qui aurait exigé le consentement des créanciers 

inscrits et de Gilbert lui-même. A ce titre la main-levée 

est donc indifférente au procès. Ce qui reste, c'est la 

transcription de la saisie toujours existante au profit des 

créanciers inscrits, et sans le consentement desquels elle 

ne peut être rayée. Or, est-ce que Gilbert n'est pas 

créancier inscrit? Est-cequ'il n'a pas aussi donné main-le-

vée de son inscription? Est-ce qu'il n'a pas réservé tous les 

droits résultant de son obligation ? Est-ce qu'à ce litre il 

ne peut pas, comme l'autre créancier inscrit, le sieur Ma-
thieu, suivre sur cette saisie et la mettre à fin? 

Comment, au surplus, le sieur Gilbert a-t-il procédé? 

Est-ce comme saisissant? A-t-il débuté par faire à la partie 

saisie et au créancier inscrit les sommations prescrites par 

les art. 691 et 692 du Gode de procédure? S'il avait pro-

cédé ainsi, c'est alors qu'on eût été fondé à lui dira : 

« Vous ne pouvez pas reprendre une saisie dont vous avez 

donné main-levée. » Mais non, c'est comme créancier ins-

crit ; il a d'abord fait commandement de lui payer le ca-

pital et les intérêts de sa créance, il a saisi de nouveau 

l'immeuble à lui hypothéqué, et c'est alors que ne pouvant 

l'aire transcrire cette saisie, à raison du refus du conserva-

teur, motivé sur l'existence de la transcription de la pre-

mière saisie, il a suivi sur cette saisie déjà transcrite qui 

était un obstacle à ce qu'il suivît sur la seconde. Il s'est 

trouvé dans la position de tout créancier inscrit, avec celte 

seule différence qu'il n'a pas eu besoin de demander la su-

brogation, parce qu'il ne pouvait se faire subroger à lui-

même. Or, quoi de plus naturel, quoi de plus logique que 

ce mode de procéder? C'était la seule manière d'agir, à 

peine d'être réduit à l'impuissance de se faire payer,' à 

moins d'acheter de l'autre créancier inscrit son consente-

ment à la radiation de la première saisie, c'est-à-dire de 

le désintéresser et de faire ensuite rayer cette saisie, afin 

de pouvoir l'aire transcrire la seconde. Les premiers juges 

ont donc fait une juste appréciation des droits et du mode 
de procéderdu sieur Gilbert. 

Nonobstant ces raisons, la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. Lévesque, substitut du procureur-géné-
ral, a rendjj l'arrêt inlirmatif suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que la saisie pratiquée, en 1848, par Gilbert 
sur Boiste avait pour cause la réclamation d'une somme do 
400 fr. pour les intérêts d'un capital de 6,000 fr. ; 

Qu'il résulte d'uue convention, passée à cette époque entre 

COUR D'APPEL DE METZ (ch. civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 18 mars. 

JUGE DE PAIX. — SCELLÉS. INVENTAIRE. — MINEURE. 

Le juge de paix peut-il, contrairement à la demande de tous 
les héritiers, se refuser à lever ' * scellés sans description 
ou inventaire, lorsqu'au nnn 'ir de ces héritiers se trouve 
un m'neur, ce dernier fùt-il même astis'.è de son pire, ad 
ministrateur légal de ses biens, et en outre curateur à ion 
émancipation ? liés. aff. 

Cette question, sur laquelle il existe un bien petit nom-

bre de décisions judiciaires, et qui nait du rapprochement 

et de la combinaison de plusieurs articles du G nie civil et 

du Code de procédure civile, s'est présentée- dans les cir-

constances suivantes devant fiCuur d'appel dé Metz : 

Le sieur Ru in, ancien notaire à Morhangc, y est décédé 

au mois de janvier dernier, ne laissant point d'héritiers à 
réserve. 

Les héritiers naturels n'étant pas présents, M. le juge 

do paix du canton de Groslenquin apposa d'office les scel-
lés, ainsi qu'il devait le faire. 

Le défunt oyaU institué .pour légataires universels ses 

neveux et nièces ; ils se liront envoyer, par ordonnance de 

M. le président du Tribunal de Sarreguemines, en posses-

sion de la succession; puis ils requirent M. le juge tlé paix 

de lever purement et simplement les scellés sans descrip-
tion ni inventaire. 

Parmi eux se trouvait la demoiselle Marie- Anne Vidi-

mont, qui est dans sa vingtième aimée, ayant pour admi-

nistrateur légal de sa personne et de ses biens sou père, 

qui d'ailleurs l'émancipa et fut nommé curateur à l'éman-
cipation. 

M. le juge de paix refusa de faire droit à là requête. 
Son ordonnance est ainsi motivée : 
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au regard de Gilbert ; qu'il n'a pu la faire revivre par le com-
mandement et le procès-verbal pratiqués en 1851 etayantd'au-
tres causes; 

« Infirme; au principal, déclare nulle la nouvelle poursuite 
do saisie immobilière. » 

« Attendu q ie les scellés ont été apposés par nous d'offioe, 
en cotifjrnmé de l'artiflla 911 du Code de procédure civile ; 

« Attendu qu'aux termes do l'article 937 du même Code, les 
scellés dont ta levée peut être requise partons çeijx qui avaient 
droit de les faire apposer ne doivent cependant è^rè levés que 
successivement et au furet à mesure de la confection de l'in-
ventaire ; qu'il suit delà que les scellés, une fois apposés, 
doivent sans doute être levés' à la réquisition des héritiers, 
mais que la formalité de l'inventaire doit être observée, sur-
tout lorsque parmi les héritiers se trouvent des mineurs, com-
me au cas spécial ; 

« Attendu que le mineur dont il s'agit, Marie-Anne Vidi-
mont, est en puissance paternelle ; que son père, administra-
teur de ses biens à elle, doit être assimilé à un tuteur, et com-
me lui astreint à l'accomplissement de l'article 4SI du Code 

-civT>?~qui-es+ impératif; "qu'ir-esr dn* derdfr ïlu'j ugfUtjlUBF 
d'assurer l 'exécution de la loi protectrice des mineurs; 

« Disons qu'il n'y a pas lieu, quant à présent, de déférer à 
la requête ci-dessus, et attendu la présence de tous les requé-
rants avant nommés, ordonnons qu'il sera par nous référé à 
M. le président du Tribunal de Sarreguemines.» 

Sur quoi, et à la date du 13 mars 1852, ordonnance de 

M. le deuxième juge du Tribunal de Sarreguemines, fai-

sant fonctions de président, et statuant ainsi en état de ré-
féré : 

« Attendu que l'apposition des scellés a un double but, ce-
lui de la conservation et cemi de la constatation des biens Je 
la succession, lorsqu'elle est nécessaire ; 

« Que cette constatation, •qui n'est autre que l'inventaire, 
est nécessaire lorsqu'un héritier est mineur, puisque, dans ce 
cas, elle est ordonnée par les articles 431 et 794 du Code 
civil ; 

« Qu'alors, comme l'indique l 'ensemble des dispositions du 
Code de procédure, la levée des scellés et l'inventaire sont 
deux opérations simultanées, inséparables, et devant tellement 
marcher ensemble qu'aux termes de l'article 937 les scellés ne 
sont levés que successivement et au fur et à mesure de la con-
fection de l 'inventaire, et sont réapposés à la fin de chaque va-
cation, et par suite le juge de paix peut se refuser à lever les 
scellés sans description, aux termes de l 'article 940; 

« C'est ce qu'enseigne Pigeau, lorsqu 'il dit : « Pour que les 
successeurs universels puissent demander et obtenir la levée 
des scellés sans description, il faut le concours de plusieurs 
circonstances...; la seconde est que ceux qui demandent cette 
main-levée soient majeurs ; un mineur, même émancipé, ne 
pourrait donc obtenir cette main-levée; » 

« Augier, Encyclopédie des juges de paix, tome V, page 39, 
dit aussi que lever les scellés sans description, c'est-à-dire sans 
inventaire, serait une marche illégale lorsque quelqu'une des 
parties se trouve dans la catégorie de celles qui ont à rendre 
compte de la succession, comme les tuteurs, les héritiers béné-
ficiaires ; 

« Que l'on objecte, il est vrai, que lorsque le juge de paix 
a apposé les scellés d'officice, aux termes de l'art. 91 1 du Code 
de procédure, parce que le mineur est suas tuteur, le tuteur 
élant nommé, la cause de i'apposiiion cesse, et que par consé-
quent ils peuvent être levés sans description ; 

« Mais cette objection ne paraît pas fondée ; 

« En effet, l'art. 907 du Code de procédure porte : Lorsqu'il 
y aura lieu à apposition de scellés, elle sera faite par le juge de 
paix ; mais il ne dit pas quand elle doit avoir lieu, il ne dési-
gne pas les cas où cette apposition doit être faite ; il s'en réfère 
à cet égard aux prescriptions des différents Corles, et notam-
ment à telles du Code civil ; c'est donc là qu'il faut chercher 
les causes déterminantes de l'apposition des scellés, ce qui fait 
qu'il y a lieu de les apposer : or ces causes, au cas de décès, 
sont la minorité, l'incapacité ou l'absence de l 'héritier ; elles 
ne cessent qu'autant que l'absent se présente, que le mineur 
devient majeur, que l'incapable est relevé de son inca-
pacité ; 

« Mais les articles 909, 910 et 911 entrent dans un autre 
ordre d'idées : ils indiquent par qui l'apposition peut être re-
quise, et lorsqu'il y est exprimé qu'elle sera faite d'office par 
le juge de paix si le mineur est sans tuteur, l'absence ou le 
défaut de tuteur est bien la cause do l 'action accordée au juge 
de paix, mais non celle qui fait qu'il y a lieu à apposition de 
scellés : cette dernière cause c'est la minorité, et ce n'est que 
si elle cessait que les scellés pourraient être levés sans des-
cription, aux termes de l'art. 940; 

« Aussi Carré, s'appuyant de l 'avis d'autres aulours, dit-il, 
n

0
 31 40, la levée des scellés ne pouvant avoir lieu sans des-

cription ou inventaire, lorsque quelques uns des héritiers sont 
mineurs, la nomination ou la présence du tuteur, dont le dé-
faut ou l 'absence avait provoqué l'apposition d'office, fait bien 
à la vérité cesser la cause première do cette apposition, mais 
ne détruit nullement sou effet principal ; 

« A la vérité, Chauveau, sur ce même n° 3110, après avoir 
adopté l 'avis y exprimé, indique, on sens contraire, un arrêt de 
la Cour d'Aix, du 28 juillet 1830, invoqué aussi par les com-
parants (Journal du Palais, it sa date, et Sirey, 30, 2, 350, 

qui no rappelle pas les faits); 

« Mais il nous paraît que l'on donne à cet arrêt une portée 
qu'il n'a pas ; 

« De quoi s'agissait-il, en effet? 

« Une tutrice avait requis le juge do paix et un notaire de 
se rendre à la maison du défunt, le premier pour lever les 
scellés, et le second pour faire inventaire ; 

« On commence ces opérations en présence du subrogé-tu-
teur; mais quand le notaire arrive aux papiers, le juge de 
paix veut en \> rendre connaissance; le notaire s'y oppose ; 

« 1° Contestation entre le notaire et lo juge de paix ; 
« Alors la tutrice soulève la question qui nous occupe; elle 

prétend que l'apposition dos scellés qui, dans le principe, étai t 
de rigueur, ne se trouve plus nécessaire dès que l',m vivait que 
son fils mineur était institué légataire. Elle demande donc que 
les scellés soient levés sans description; 

<c Deuxième point de contestation ; 

« Voici maintenant ce que port? l'arrêt : « Ordonne que le 
juge do paix lèvera sans description les scellés par lui apposés 
sur les effets de la succession dont il s'agit, sauf à la veuve, eu 
sa susdite qualité, à poursuivre la- confection de l'inventaire 
hors la présence du juge de paix, conformément à l'article 
451... ; » 

« Ainsi l'arrêt repousse la prétention du juge de paix, mais 
il veut que l'inventaire soit fait conformément à l'article 151; 
par conséquent, il n'admet pas que les scellés'soient levés sans 
description ; 

« Qu'ii faut d'ailleurs remarquer que l'inventaire, utile pour 
tous, n'est cependant exigé par la loi q le dans 'intérêt du mi-
neur, et dans son intérêt contre son tuteùi ; car sans inven-

taire, sans constatation des valeurs dont l'adnutoistrafioîi a été 
confiée au tuteur, de quoi le mineur lui de nàhderait-il . o opte?. 
Il sera livré complctemcui a .-.a merci, et le tuteur ne pour-
rait-il pas répudier, ou au moins atténuer sa responsabilité, 
en disant que s'il n'a pas fait, inventaire, c'était avec le con-
cours et l'assentiment tàcité du mag-su-at chargé plus spécia-
lement de veiller aux intérêts du mineur? 

« Par ces monts : 

« Disons n'y avoir heu d'ordonner que les scelles apposés au 
domicile de feu Butin, décédé, ancien notaire à Morhauge, se-
ront levés san> description; „ 

Les héritiers -Butin se sont pourvus devant la Omf 
contre cette ordonnance par voie d'appel sur requête. 

M. le conseiller Li m bourg a présenté le rappo -t de l'af-

faire. Il a donné lecture de deux consultations produites 

par les héritiers Butin, dans le sens de leur prétention et 

dont ils s'étaient déjà prévalus devant le premier juge ; 

elles uni été délibérées, l'une par \ï" Voliand et Lalltze, 

du barreau de Nancy ; l'autre par M * D mianget et Lene-

veux, du barrea i A - Metz. 11 indique ensuite l'état delà 

doctrine et de la jurisprudence, dont u n'a pas trou é 

d'autres monuments que l'arrêt de là Cour d'Aix, d s 28 

juillet 1830, cité et discuté dans l'ordonnance de référé, et 

un arrêt de la Cour de Bruxelles, du 26 mars 1821 (ÂH 
pertoire du Dalloz, v° Scellés.) 

M" Lcnevèux prend ensuite la parole pour lès appe-

lants, et s'attache à justifier en fait et en droit les conclu-
sions de leur requête. 

Mais, sur les réquisitions conformes do M. de Lurcy, 

substitut de M. le procureur-général, et après en avoir dé-

libéré en la chambre du conseil, la Cour a confirmé l'or-
donnance de référé dont elle a adopté les motifs. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence dé M. Klein. 

Audience dwl5 avril. 

LETTRE DE CHANGU. — FAUX. — PAIEMENT SANS AVIS. — 

RESPONSABILITÉ. 

Le tiré qui a payé sans avis une lettre de change portant la 
fausse signature du tireur, lorsque eeile lettre de change 
portait : Tous payerez suivant avis de..., a commis une 
imprudence qui le rend mai fondé à répéter contre ceux 
qui lui ont présenté la traite le remboursement de ce qu'il 
a payé. 

Lé 15 septembre 1847, MM. Fould ct Fould-Oppen-

heim, banquiers à Paris, ont payé à MM. Baudon et C% 

Pillet-Will et C% Léopold Kœnigsvvarler et Turneyssen et 
C% six lettres de change, tirées sur eux de Rruxelles, lo 

19 août précédent, et portant, comme signature du tireur, 
la raison sociale G. Casselet G". 

Ces six lettres de change, montant ensemble à 4,700 fr., 

étaient à l'ordre d'un sieur Horfsmaun, qui les avait pas-

sées à différents banquiers, et elles étaient ainsi arrivées 

entre les mains de MM. Baudon et C% Pillet-Will et C', 

Kœnigsvarter et Turneyssen et C% qui en étaient tiers-
porteurs à l'échéance. 

Lorsque MM. Fould et Fould-Oppenheim eurent trans-

mio à la maison G. Cassel et C" de Rruxelles son compte 

courant, qui portail à son débit le montant des six lettres 

de change payées le 15 septembre, MM. G. Cassel et C" 

refusèrent d'admettre ces traites en compte, parce qu'elles 

n'émanaient pas d'eux. Une vérification d'écriture fut ordon-

née, et il fut en effet reconnu qu'elles étaient l'œuvre d'un 

faussaire. MM. Fould et Fould-Oppenheim s'adressèrent 

alors à MM. Baudon et C' et consorts entre, les mains de 

qui ils avaient opéré le payement des traites et les assi-

gnèrent devant le Tribunal de commerce en restitution de 

4,700 fr., prétendant qu'ils devaient garantir la sincérité 

des traites dont ils étaient poneurset dont ils avaient reçu 
le montant. 

MM. Baudon etC% de leur côté, avaient assigné en ga-

rantie MM. Neuss, banquiers à Lyon, quileur avaient trans-
mis l'une des traites. 

Sur les plaidoiries de M
ts
 Pelitjean, agréé de MM. Fould 

et Fould-Oppenheim , Horson, avocat, et Cardoza, agréé 

de MM. Baudon et C% Pillet-Will et G, Mœragawarter et 

Turneyssen et C% et Baudouin, agréé de MM. Neuss le 
Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribuual, 

« Reçoit Baudon et C, Pillet-Will et C*, Kœnigsvarter et 
Turneyssen et C% opposants en la l'orme au jugement par dé-
faut contre eux rendu en ce Tribunal le 20 novembre dernier-

« Et statuant sur le mérite itesdites oppositions, 
« Eu ce qui touche la demande principale : 

« Attendu qu'il est constant cl reconnu par toutes les par-
ties que la signature des tireurs des six lettres de change en 
question est lauss" ; 

« Que si les demandeurs, tirés desdites traites, trompés par 
l'apparente réalité de cette signature, ont payé de bonne foi, 
on ne saurait également méconnaître la bonne loi des défen-
deurs, qui n'ont encaissé ces traites qu'à leur échéance et pour 
le compte de leurs correspondants ; « 
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« Qu'il s'agit donc d'examiner si la perte résullant de ces 
paiements doit rester à la charge des demandeurs, ou si elle 

doit incomber aux défendeurs; 
« Attendu que de l'examen de ces lettres do change, il ré-

sulte qu'elles portaient toutes la mention : que paierez sui-
vant l'avis de....; qu'il est néanmoins établi que les deman-
deurs les ont payées à leur échéance, sans avis et sans même 
informer immédiatement le tireur de ces paiements irréguliè-

rement faits ; 
» Que ce n'e»t que près de quatre mois après, et seulement 

par la remise à lui faite de son compte courant, qu'il on a été 
prévenu et que le faux a été reconnu ; 

« Que les défendeurs eux-mêmes n'ont été informés qne 
beaucoup plus tard.encore de la fausseté des titres qu'ils avaient 

encaissés ; 
« Attendu que les demandeurs, en laissant s'éeouler un si 

long délai avant de se mettre à même de reconnaître l'exis-
tence de ces faux et de former leur réclamation, ont mis les 
défendeurs dans l'impossibilité de réclamer utilement ; 

« Que cette circonstance, rapprochée de celle sus-relatée d'a-
voir payé lesdites traites sans avis, alors qu'elles mention-
naient suivant avis, constitue une double faute dont les con-

séquences doivent retomber à leur charge ; 
« Qu'ils sont sans droit dans leur action contre les défen-

deurs ; 
« En ce qui touche la demande en garantie ; 
« Attendu que de ce qui précède, il résulte qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit; 
« Par ces motifs, 
<< Déclare les demandeurs mal fondés enleur demande, et les 

condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

duite par ses promesses, elle lui avait promis de le suivre; 

mais le 29 novembre, avant qu'ils dussent partir, Larde-

nois ayant su qu'elle devait aller au spectacle avec une de 

ses tanteset passer lanuitavecelle,s'étaitempressé de l'ac-

compagner chez cette dernière; arrivée au domicile de cette 

parente, et ne l'ayant pas trouvée comme elle le pensait, 

l'accusé l'avait priée d'entrer au spectacle avec lui, lui di-

sant qu'il la mènerait après coucher chez la femme de l'un 

de ses amis; mais, au lieu de remplir cet engagement, il 

l'avait conduite dans un hôtel garni, et là, profitant de 

son isolement, il avait abusé d'elle malgré ses cris et sa 

résistance. 
« Ce récit de Zoé Ringard, où elle se présentait comme 

victime d'un lâche attentat, fut combattu avec force par 

l'accusé, qui soutint qu'elle l'avait suivi volontairement, 

enquête sur ce point démontra que cette jeune fille, en 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du là avril. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT DE RENVOI. — POURVOI EN CASSATION. 

— SURSIS. — DÉSISTEMENT A LA BAREE. — NON RECEVABI-

LITÉ, 

En matière criminelle, le pourvoi en cassation étant sus-

pensif, la Cour d'assises ne peut passer outre aux débats et au 
jugement du fond lorsque l'accusé s'est pourvu en cassation 
contre l'arrêt de la chambre d'accusation qui l'a renvoyé de-

vant la Cour d'assises. Peu importe que le pourvoi soit évi-
demment non recevable comme ayant été formé hors du délai 
accordé par la loi ; c'est à la Cour de cassation seule qu'il ap-
partient de statuer sur la non-recevabilité de ce pourvoi. 

Le désistement de pourvoi on cassation, pour ê;re régulier, 
doit être formé par acte signé d'un avocat à la Cour de cassa-
tion, enregistré et déposé au greffe ; il ne peut être fait à la 

barre de la Cour. 
Cassation, sur le pourvoi de Jean-Thomas Lanfranchi, d'un 

arrêt de la Cour d'assises de la Corse, du 27 février 1852, qui 
l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative 
de meurtre, après avoir repoussé sa demande en sursis fondée 
sur le pourvoi en cassation contre l'arrêt de renvoi ; 

Et non recevabilité du désistement du pourvoi contre l'arrêt 

de renvoi, irrégulièrement fait à la barre de la Cour. 
,M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-gé-

néral, conclusions conformes; plaidant, M e Ambroise Rendu, 

avocat. 

TRIBUNAL DE POLICE. — CONTRAVENTION. — PREUVE PAR TÉ-

MOINS. — DEMANDE DU MINISTÈRE PUBLIC. 

Aux termes de l'article 408 du Code d'instruction crimi-
nelle, le Tribunal de police ne peut refuser au ministère pu-
blic le sursis qu'il demande pour faire entendre des témoins 

afin de prouver la contravention. 
Cassaion sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de Laferté-sous Jouarre, d'un jugement 
de ce Tribunal, qui a relaxé les sieurs Charpentier et Dupuis 

de la contravention par eux relevée. 
M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Raynal, 

avocat- général, conclusions conformes. 

La cour a, en outre, rejeté le pourvoi : 
1° De Claude Rolland, condamné, par la Cour d'assises de 

l'Isère, à quinze ans de travaux forcés, pour vol qualifié ; — 
-2° De Joseph Duplan (Isère), vingt ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 3° De Jonas-Joseph-Léopold flermann (Isère), 
quinze ans de travaux forcés, tentative de vol qualifié;—4° De 
Louis-Auguste Arbez (Jura), cinq ans d'emprisonnement, vols 
qualifiés ; — 5° De François Boulay (Sarthe), dix ans de réclu-
sion, vol qualifié; — et ($• Do Delabarre et Accault (Cour d'ap-
pel de Paris, chambre correctionnelle), 500 fr. d'amende, pour 

vente de remèdes secrets. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 15 avril. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

Voici dans quelles circonstances l'accusé Àug. Larde-
nois, âgé de vingt-deux ans,. ouvrier peintre, comparaît 

devant le jury 
>. La nommée Zoé Ringard perdit, il y a quelques an -

nées, ses père et mère et fut recueillie par les époux Ga-

nié; en 1848 ceux- ci la placèrent en apprentissage chez la 

dame Vignon, leur fille, blanchisseuse habitant la même 

maison qu'eux, rue du Faubourg-Saint-Aiitoine, 245. Le 

2 décembre dernier, cette jeune lillo, qui n'avait pas mê-

me encore alteint sa quatorzième année, étant née le 28 

février 1838, abandonna le domicile des époux Ganié, 

emportant une partie de sès vêtements, et ne reparut que 

les jours suivants. Mais le lendemain elle leur adressa une 

lettre dans laquelle elle leur déclarait qu'elle les quittait, 

attendu qu'elle était trop malheureuse prèsd'eux et qu'elle 

se décidait à retourner dans son pays; Cette lettre n'avait 

pas été écrite par elle; cependant il parut constant aux 

sieur et dame Ganié qu'elle leur avait été envoyée par Zoé 

Ringard. Certaines circonstances portèrent ces derniers à 

penser qu'elle n'avait pas quitté Paris et qu'elle avait sui-

vi un séducteur. 
« TEn consultant leurs souvenirs, ils se rappelèrent qu'un-

ouvrier peintre en décors, nommé Auguste Lardenois, 

était venu quelquefois chez eux pour voir la nommée 

Zoé, qu'il connaissait depuis plusieurs années, et avec la-

quelle il paraissait avoir des rapports assez intimes. De 

plus, ils surent que fréquemment, le soir, au moment où 

celle-ci terminait son travail, il l'attendait à la sortie de 

son atelier et causait avec elle. Ces indices leur donnèrent 

la conviction que cet individu était l'aul ur de cet enlève-

ment. En conséquence, ils s'adressèrent à lui et lui de-

' mandèrent ce que la jeune Zoé était devenue. L'accusé se 

défendit vivement d'avoir commis ce crime; mais peu de 

jours après l'on découvrit par l'un de ses camarades que 

cette jeune lille partageait son domicile. En effet, le ^dé-

cembre les sieur et dame Ganié la trouvèrent chez lui. 

.< Cette découverte provoqua des poursuites contre Au-

guste Lardenois. L'instruction et les premières déclara-

tions de Zoé Ringard établirent que, dans la matinée du 2 

décembre, elle avait été rejoindre celui-ci qui l'attendait; 

que successivement ils avaient habité ensemble deux loge-

ments rue du Faubourg-Saiut-Anloine ; que l'accusé, 

après l'avoir d'abord présentée dans son garni comme 

étant sa femme, luiavait ensuite l'ail prendre des vêlements 

d'homme afin qu'on la découvrit moins facilement. 

« La jeune Zoé, dans une autre déposition qu'elle lit, 

s'efforça d'expliquer sa conduite de la manière suivante : 

Selon elle, se trouvant malheureuse chez la femme Vignon, 

qui la frappait, elle s'était décidée à se lier avec l'accusé, 

qui d'abord lui avait donné des consolations, puis lui avait 

offert de s'éloigner avec lui et de l'épouser. Vaincue, sé-

1 
s'exprimant ainsi, en avait imposé, à la justice. En effet, 

il résulte de la déposition des témoins, qu'avant d'entrer 

au théâtre, tous les deux ont été retenir la chambre où ils 

ont passé la nuit. Or,cettecirconstancene permet pas d'ad-

mettre qu'elle eût été trompée sur le lieu où plus tard elle 

a été conduite. De plus, comment supposer, si une lutte 

avait eu lieu entre elle et l'accusé, que ses cris n'eussent 

pas été entendus par l'une des personnes de l'hôtel où ils 

se trouvaient?D'ailleurs, ce qui achève de démontrer qu'elle 

s'est livrée volontairement à Lardenois, c'est que le lende-

main de cette scène, le 22 novembre, revenue chez les 

époux Ganié, elle n'a fait entendre aucune plainte contre 

l'accusé, et le 2 décembre suivant elle a fui avec lui la 

maison des sieur et dame Ganié. Mais si le viol imputé à 

Lardenois n'est pas établi, l'accusation de détournement 

d'une mineure âgée de moins de seize ans, qui pèse sur 

lui, n'est que trop justifiée. » 

Tels sont les faits de l'accusation. 
M. l'avocat-général Saillard occupe le siège du minis-

tère public, et M" Lacré, avocat, est assis au banc de la 

défense. 
. M. le président, quand les témoins se sont retirés, pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé. Cet interrogatoire, qui 

a reproduit en somme le système de défense déjà indiqué 

par l'acte d'accusation, ne peut être raconté ici. L'accusé 

se tient avec une affectation évidente toujours nn dehors 

des questions qui lui sont posées, en arrière ou en avant 

des faits sur lesquels on l'interroge, et il paraît décidé à 

obscurcir le débat. C'est au reste le plan qu'il avait an-
noncé à l'avance, lorsqu'il disait à l'un des témoins : « Si 

je suis arrêté, je ferai si bien, je mentirai tant que je sau-

rai bien me tirer d'affaire. » 

Son attitude pendant les débats a été déplorable. Ac-

coudé familièrement sur la barre, il a l'air O'assister à un 

spectacle dont il ne serait pas l'acteur principalement in-

téressé. Plusieurs fois M. le président a été obligé de le 

rappeler à une tenue plus convenable. 
Il a aussi un langage à part, un langage tellement in-

correct qu'il semble qu'on ne puisse arriver à parler si 

mal qu'après les études les plus longues et les plus diffi-

ciles. Il s'en sert merveilleusement pour envelopper et 

déguiser sa pensée. On va voir par les dépositions des té-

moins que la fourberie et l'astuce forment le fond de son 

caractère, qui se reflète, du reste, sur sa figure pâle et 

plate, sur ses lèvres minces et serrées, dans son regard 

incertain et oblique. 
Le premier témoin entendu est la jeune Zoé Ringard. 

C'est une enfant dans* toute l'acception de ce mot. Petite 

de taille, timide, embarrassée, elle s'avance dans l'hémi-

cycle les mains placées sous son châle et les yeux baissés 

vers la terre. Ses cheveux sont coupés ras, circonstance 

qui tient à ce que l'accusé, après l'avoir détournée de chez 

les époux Ganié , lui avait fait prendre des habits do 

garçon. 
Cette enfant répond avec beaucoup de clarté et de pré-

cision aux questions de M. le président, et répète les fa>ts 

déjà énoncés dans l'acte d'accusation. Elle y joint quelques 

détails nouveaux, notamment celui-ci : que l'accusé, non 

content de l'avoir costumée en garçon, lui faisait encore 

fumer la pipe. 
L'accusé : Demandez à mademoiselle si elle n'a pas été 

se faire couper les cheveux chez un coiffeur de la barrière 

Fontainebleau? 
Le témoin : C'est vrai. M. Lardenois me les avait d'a-

bord coupés lui-même, mais si mal que j'ai été obligée 

d'aller chez un coiffeur. 
L'accusé : J'avais dit à mademoiselle d'aller chez un 

coiffeur de la barrière des Deux-Moulins, et elle est allée 

à la barrière Fontainebleau. 

Voilà par quelles distinctions, aussi puérilesqu'inutiles, 

l'accusé cherche à se défendre. 

M. Ganié vient déposer, et reçoit de M. le président 

des éloges bien mérité&sur la charité dont il a fait preuve 

en recueillant à treize mois et demi l'orpheline que lais-

saient les époux Ringard, et en la faisant élever chrétien-

nement comme il l'a fait. 

Le témoin raconte qu'il n'avait eu qu'à se louer de la 

conduite et des sentiments de cette enfant jusqu'au mo-

ment où les séductions de Lardenois l'ont entraînée hors 

du devoir. « Quand elle eut disparu, dit-il, je la fis cher-

cher partout etje pris des informations. Mes soupçons se 

portèrent sur Lardenois, et je lui en parlai. — Comment ! 

me dit-il, père Ganié, vous pourriez me soupçonner 

d'avoir la petite? Mais ce serait une infamie de ma part. 

Oh ! oh ! je ne voudrais pas être dans la peau de celui qui 

l'a emmenée; il pourra bien lui en cuire. » 

Lo témoin paraît indigné en rapportant ce propos et 

couvre l'accusé d'un regard de mépris. 

L'accusé : Je n'ai jamais dit ça. 

Le témoin : Vous l'avez dit, et en présence de votre 

frère encore et de ma tille. Et votre frère m'a répondu : 

Le défenseur : N'a-t-olle pas menacé de se détruire si 

Lardenois l'abandonnait? 

Le témoin : Elle n'a jamais parlé deçà. 

M. le président : Défenseur, il faut faire attention aux 

questions que vous faites ici : d'abord parce qu'elles ten-

dent à diffamer une enfant que votre client a déshonorée, 

perdue pour toujours, et ensuite parce que ces questions 

tournent complètement contre votre client. 

M' Lacré : Si je fais ces questions, c'est parce que l'ac-

cusé m'a chargé de les faire. 

M. le président : Dans ce cas, vous devez lui laisser 

faire ses questions lui-même, et ne pas prêter votre mi-

nistère pour les poser. 
Après quelques dépositions de témoins à décharge, qui 

n'ont aucun trait à l'affaire, la parole est donnée à M. l'a-

vocat-général Saillard, qui soutient l'accusation. 

M" Lacré présente ensuite la défense ct M. le président 

résume les débats. 
L'accusé, déclaré coupable sans circonstances altéiiuan-

pourvus contre ce jugement devant le Conseil 1 ■ 

sion. 0 rcv i-

Devant le Conseil de révision, M. Despars chef 1 
taillon dû 13" léger, a fait son rapport. ' 

Chollct et de Fabianis, avocats des M" 
prévenus ! ont 

tes, est condamné à cinq ans de travaux forcés. 

présenté leurs motifs à l'appui du pourvoi. 

M. Rondurand, sous-intendant de 1™ classe a 

parole en qualité de commissaire du gouvern^mei 'a 

conclu à la nullité du jugement pour violation des aJl^ï a 

15 et 19 de la loi du 13 brumaire an V. llcles 

Le Conseil, considérant que les pièces de convier 

n'ont pas été, lors de l'instruction, présentées aux ao ■ 

ni à la plupart des témoins ; considérant que les non US^S 

Gentili et Piaz/.ezi n'ava ent point île défenseurs nom"1^8 

d'office lors de leur interrogatoire ; vu les articles K"
8 

19 de la loi du 13 brumaire an V et l'article 16, n° 4 | \1 

loi du 28 vendémiaire an VI, annule à l'unanimité le'hm^ 

meut rendu par le 1" Conseil, et renvoie tous les tié^ 

nus par devant le 2e Conseil de guerre séant à Rome eV<! " 

IL CONSEIL DE GUERRE DE LA 10° DIV. MILITAIRE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Rauchetet, directeur 

des fortifications. 

Suite de l'audience du\1 avril. 

AFFAIRE DE CAPESTANG. — INSURRECTION. — TENTATIVE DE 

MEURTRE SUR DES GENDARMES. 

Après la plaidoirie chaleureuse de M" Arnal, M" Mazuc, 

Molinier et Monestier présentent, avec le même talent, la 

défense des autres accusés. 
. M. le capitaine d'Auvergne réfute avec éloquence les ar-

guments des défenseurs. 
L'audience est levée et remise à demain pour les répli-

ques des défenseurs et pour le jugement. (5 heures.) 

Audience du 13 avril. 

M" Cadilhac nrésente encore, avec un véritable talent, 

quelques considérations au Conseil à propos de la réplique 

de M. le substitut d'Auvergne. 

Les accusés déclarent qu'ils n'ont rien à ajouter à leur 

défense. 
M. le président a_yaut prononcé la clôture des débats, 

le Conseil entre dans la salle des délibérations à une 

heure. 
A deux heures et demie, il rentre en séance et rend un 

jugement qui condamne : 
Maxime Chambert, Roux, Pech dit Grimai, Petit dit 

Mousquet, César-Auguste Valat, Caumettes dit Choumel 

le, Rel dit Rarral, Lignon Garbèle, à la déportation dans 

une enceinte fortifiée, et à la dégradation civique ; 

Rey, à la déportation simple ; 

Lignon dit La Grêle, et Poursines, à dix ans de déten-

tion et à la dégradation civique ; • 

André Chucasse, à cinoj ans de détention et à la dégra-

dation civique. 

Etienne André, dit Roîte, a été acquitté, à la minorité de 

faveur. 

L'audience est levée à trois heures.. 

I" 

:vrier 

« Ah! ça, savez-vous que si je savais que vous soupçon-

niez mon frère, je vous traduirais devant lajustice pour lui 

faire une réparation d'honneur? » U disait ça, votre frère, 

et c'était lui qui avait prêté les habits pour déguiser Zoé. 

Il y avait aussi avec vous une femme, à qui vous aviez fait 

sans doute la leçon, et qui, pour détourner mes soupçons, 

me dit : « La preuve que Lardenois n'a pas détourné vo-

tre Zoé, c'est que je suis sa maîtresse.» 

La femme Vignon : M. Lardenois venait souvent chez 

nous et ses assiduités ont inquiété mon mari, qui croyait 

qu'elles étaient pour moi. 

M. le président : Voilà, Lardenois, une autre consé-

quence de votre odieuse conduite. Vous jetiez le trouble 

dans un honnête ménage d'ouvriers, bien uni, et vous ex-

citiez lajalousie du mari. 

Le témoin rappelle le propos tenu à son père par Lar-

denois pour repousser les soupçons. 

Le sieur Cousin, ouvrier peintre : C'est moi qui ai écrit 

la lettre adressée par la fille Zoé aux époux Ganié. Lar-

denois m'avait dit qu'il avait une connaissance qui venait 

de quitter ses parents et qu'elle voulait les rassurer. Com-

me Lardenois ne sait ni lire ni écrire, je n'ai pas fait diffi-

culté; mais j'en ai été fâché quand j'ai vu le lendemain un 

petit garçon dans l'atelier, et qu'ayant demandé à Larde-

nois : « Qu'est-ce que ce petit garçon? » Il m'a répondu : 

Ça, c'est ma femme. » J'ai compris alors ce que ça vou-

lait dire, et j'ai fait prévenir plus tard en dessous main la 

famille de la jeunesse pour qu'on la reprenne. 

M' Lacré : Je demande au témoin si, avant le 2 décem-

bre, Zoé n'est pas venue souvent à l'atelier pour y provo-

quer Lardenois? 
Le témoin : Je ne l'y ai jamais vue avant le 2 dé-

cembre. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION, EN ITALIE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rose, colonel du 32' de ligne. 

COUPS PORTÉS ET BLESSURES FAITES A DES MILITAIRES FRAN-

ÇAIS PAR DES ITALIENS. 

Le Conseil était saisi d'une affaire qui, dans le prin 

cipe, paraissait avoir une gravité que l'instruction a beau 

coup atténuée. 

Le 11 janvier dernier, vers sept heures du soir, trois 

militaires français étaient à tablé dans un cabaret situé sur 

la hauteur de Marforio et tenu par la femme Loggi, quan 

sept à huit Italiens mal vêtus y entrèrent. La femme Log 

gi, qui se trouvait près du fusilier Marmonnier, lui dit 

« Tenez- vous sur vos gardes, car ces gens prétenden 

avoir à se plaindre des Français ct vous feront du mal, 

s'ils le peuvent, » Marmonnier, se levant aussitôt et di-

sant qu'il allait faire appeler l'a garde, les Italiens qui ve-

naient d'entrer se précipitèrent vers la porte en entendant 

ces mots et s'enfuirent. 

Peu de temps après, un autre des trois militaires, nom-

mé Héritier, étant sorti du cabaret, fut assailli de pierres 

dont deux le blessèrent légèrement, l'une à l'épaule, l'au-

tre à la jambe; à ses cris, ses deux compagnons vinrent à 

son secours, mais furent également reçus à coups de 

pierres partant du même groupe; puis la population de ce 

quartier assez mal habité, égarée par de faux rapports, 

se joignit aux agresseurs, et une chaufferette pleine de 

l'eu fut jetée d'une fenêtre d'un des étages supérieurs 

d'une maison siiuée eu cet endroit, et atteignit le voltigeur 

Jacquet, du 32 e , qui en fut renversé. Un brigadier de la 

gendarmerie romaine arriva en ce moment et alla chercher 

main-forte. Sur ces entrefaites, un des militaires français, 

renversé à terre d'un coup de pierre lancée à bout por-

tant par un individu qui passait près de lui, s'était relevé 

rapidement, l'avait empoigné, lui avait administré quel-

ques coups de plat de sabre, et l'individu ne s'était échap-

pé qu'en déchirant sa veste dont les morceaux restèrent, 

aussi bien qu'un mouchoir, entre les mains du voltigeur. 

Le brigadier de gendarment! romaine, revenu sur les 

lieux, accompagné de deux gendarmes, procéda à l'arres-

tation de plusieurs individus, y compris l'aubergiste et sa 

femme. Le lendemain la gendarmerie française, sur les 

indications de cette dernière, la femme Loggi, fît d'autres 

arrestations, en sorte que le nombre des personnes arrê-

tées s'éleva bientôt à 32, et l'affaire se présentait d'abord 

sous l'aspect le plus grave. Comme nous l'avons dit, une 

seconde instruction en atténua de beaucoup l'importance. 

Sur 32 des individus préalablement arrêtés, 19 furent re-

lâchés, 4 autres furent repris, de sorte qu'à l'ouverture 

des débats il y avait 17 accusés. 

M. Elmes, capitaine au 11' dragons, substitut du com-

missaire du Gouvernement, abandonne l'accusation con-

tre deux d'entre eux, savoir : la femme Ccroecbi et Ignace 

Cal'oni ; mais il la soutient contre les autres et requiert 

qu'il leur soit fait application des articles 309, 311, 59 et 

GO du Code pénal. 

Le Conseil, après trois quarts d'heure de délibération, 

rend un jugement par lequel il condamne : 1° les nommés 

Gentili, Piazzezi, Carosi, Rula, Molinari, Tartaglia, Ral-

ducci, Mazzoni, Leoncini et Macciano, reconnus coupables 

de coups et blessures, avec préméditation et sans circons-

tances atténuantes, au maximum de la peine, c'est-à-dire 

à cinq ans de prison; 

2° Lo nommé Bonacorsi, reconnu coupable du même 

délit, avec préméditation, mais avec circonstances atté-

nuantes, à dix-huit mois de prison; 

3° Les nommés Papalardi, Loreti, Maurizi, coupables, 

mais sans préméditation, et avec circonstances atténuan-

tes, à cinq jours de prison ; le premier à 15 francs elles 
autres à 5 francs d'amende; 

Et acquitte de la prévention la femme Ceroeclii elles 
nommés Cafoni el Natalueci. 

Les condamnés à cinq ans et à dix-huit mois se sont 

MTOIWIHATJtOKT» JTtTDICIAIREig. 

Par décret du président de la République, en date d 
avril 1852, sont nommés : ' 311 

Président de chambre à la Cour d'appel de Pau, M„Brai 

conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Fourr00)1'' 
admis à la retraite (décret du 1" mars) et nommé conseil ' 
honoraire : er 

M. Brascou, 22 février 1829, procureur du roi à Bavon 

— 12 novembre 1834, substitut du procureur-général à"*! ' 
Cour d'appel de Pau ;— 12 mars 1839, conseiller à la même 
Cour ; 

Juge au Tribunal de première instance de Tarbes (Haï 
Pyrénées, M. Figarol, substitut près le siège de Lourdes ^ 
remplacement de M. Caze, admis à la retraite (décret du 
mars) et nommé juge honoraire : 

M. Figarol, 1850, juge-suppléant à Tarbes ; — 27 fé
vr 

1850, substitut à Lourdes (Hautes-Pyrénées); 
Substitut du procureur de la République près le Tribuml 

i première instance de Lourdes (Hautes-Pyrénées), M. Jean 
Baptiste-François-Marie Fourcade, avocat, en remplacement 
de M. Figarol, nommé juge à Tarbes ; 

Procureur de la République près le Tribunal do première 
instance de Bagnères (Hautes-Pyrénées), M. Fourcade, subsii-
tut près le siège de Tarbes, en remplacement de M. de Mont-
gaurin, qui a été nommé procureur de la République à Tar-

bes : 
M. Fourcade, 1848, juge suppléant à Tarbes ; —10 avril 

1848, substitut du commissaire du gouvernement à Tarbes 
(Hautes-Pyrénées) ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première ins' .nce de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Ger-
toux, substitut près le siège de Mont-de Marsan, en rempla-
cement de M. Fourcade, nommé procureur de la République 
à Bagnères : 

M. Gertoux, 28 novembre 1850, substitut à Orthez; —28 
mai 1851, substitut à Mont-de-Marsan ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Mont-de-Marsati- (Landes), M. Adnet, 
substitut près le siège e Dax, en remplacement de M. Ger-
toux, nommé substitut à Tarbes : 

M. Adnet, 12 avri' 1850, substitut à Dax (Landes); 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Dax (Landes), M. Ernest Laffargue, 
avocat, eu remplacement de M. Adnet, nommé substitut à 

Mont-de-Marsan ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal ( 

de première instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Petit, 
substitut près le siège de Bayonne, en remplacement de M. 
Dutour, qui a été nommé procureur de la République a Lour-

des : 
M. Petit, 5 mars 1851, substitut à Bayonne; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. Jules 
Balasque, avocat, en remplacement de M. Petit, nommé subs-

titut à Tarbes; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Mont-de-Marsau (Landes), M. Justin-
Pierre-Paul- Severien Dumas, avocat, docteur en droit, en rem-

placement de M. Burguerieu, démissionnaire; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Neufchàtel (Seine-Inférieure), M. Boivin-Cham-
peaux, substitut près le siège d'Evreux, en remplacement de 
M. de Maupas, qui a été appelé à d'autres fonctions : , 

M. Boivin-Champeaux, 23 décembre 1847, substitut aux An-

delys ; — 24 mars 1849, substitut à Evreux (Eure). 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Evreux (Eure), M. Thil, substitut près 
le siège de Louviers, en remplacement de M. Bo-iviri-Gham-
peaux, nommé procureur de la République à Neufchàtel : 

M. Léon Thil, 21 novembre 1850, substitut à Louviers; 
Subtitutdu procureur de la République près le Tribunal tic 

première instance de Louviers (Eure), M. Lescouvé, susbulut 
près le siège de, Bernay, en remplacement de M. Thil, nomme 

substitut à Evreux : „. 
M. Lescouvé, 22 mai 1848, substitut du procureur de la ne-

publique à Bernay ; ., i 

Substitut du procureur de la République près le lrimin» 
de première instance de Bernay (Eure), M. Rousselm, juge su|) 
pléant au siège d'Yvetot, en remplacement de M. Lcscou , 

nommé substitut à Louviers : . • „„ 
M. Rousselin, 5 août 1847, juge suppléant à Neufchàtel, m 

suppléant à Yvetot ; . 
Conseillera la Cour d'appel d'Amiens, M. Lenclie, 

président au Tribunal de première instance de la même 
■ la retraite (décret 

vice-uresi* 

en remplacement de M. Machart, admisà 
1"' mars) et nommé conseiller honoraire ; 

M. Lericbe..., juge à Amiens; 23 avril 1848, 

au même siège. l 'Amiens 

Vice-président au Tribunal de première instance a A 

(Somme), M. Bisson de la Roque, jugeau même siège, en 
placement de M. Leriche, nommé conseiller; , . : cnSi 

M. Bisson de la Roque, 4 septembre 1830, substitut aAiw 

11 juillet 1846, juge à Amiens; _ (Som'W> 
Juge au Tribunal de première instance d'Amiens (

 l(
j
e 

M. Brisez, substitut près lo mémo siège, eu remP'ace" 
M. Bisson do la Roque, nommé vice-président:

 9 su
[,

s
ù-

M. Brisez, ... substitut à Soissons;— 24 février l»*-> 

tut à Abbeville : — 27 mars 1845, substitut à 4n
",g -Tribunal 

Substitut du procureur de la République près 1 substiw 1 

de première instance d'Amiens (Somme), M. l>reu,ï':
sez

 now 
près le siège d'Abbeville, en remplacement de M- "r ' 
mé juge à Amiens : 49 niars 

M. Preux, 10 mars 1849, substitut à Moissac; — ^ 
1850, substitut à Doullens; — 2 avril 1851, substitut 

ville; ip Trib""? 1 

Substitut du procureur de la République près m &\r 
de première instance d'Abbeville (Somme), M. l> a£' j

e
 % 

stitut près le siège de Montdidier, en romplacein 

Preux, nommé substitut à Amiens : . :„g(ie6i"" 
M. Bugneris, 1848, attaché au ministère delà]" 

7 novembre 1848, substitut à Montdidier; , . jrifc»i* 
Substitut du procureur de la République près i^.^. 

de première instance de Montdidier (Somme),
 r

}
S)

 uo10' 
lave Thierry, avocat, en remplacement de M. t>ao 
nié substitut à Amiens; _ .,

va
is 

Jugeau Tribunal do première instance de «ca u
 )(

 pa-
M. Désiré, juge au siège de Laon, en remplacement ^ 

niel, admis à la retraite (décret du 1 er mars), et 
honoraire: .. .^-i^ 

M. Destré, 14 novembre 1832, juge à Doullens, 

vembre 1839, juge à Laon; . (kis^'Ji 
Juge au Tribunal de première instance de ^a

,.„
t1
\ „lace»»

e 

do Romance, substitut près le même siège, 
de M. Désiré, nommé juge à Beauvais : 

M. de Rornauoe, .... juge suppléant a 
1818, substitut à Vendus; — 10 mars I80O,

 Triu
-

Substitut du procureur de la République 1
 subs

ti' 

de première instance de Laon (Aisne), M. Win ^
 RoU

i«« 

près le siège de Senlis, en remplacement ae ■ . 

nommé juge à Laon : __ juille' 
M. Comhier, ... juge suppléant à Laon; $ 

substitut à Senlis ;
 ès

 |
e

Tribu" 
Substitut du procureur de la République p 

reinp 

laon 
ubfftriÏ5 
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i s«.1is rOise), M. Perrin-Bulac, jugesup-
S'V„ remplacement de M. Combler, 

siège d 'Amiens, eu p 

r̂ Qi*«bsli.tattàauaTriîbunal de première instance d'Amiens 
 „. o„ remplacement de 

.mièrcir-stancea 

au 
isubsti" 

Joge s. Ulif Ilenr 

ppjeani n •y Pef'" 

» W»ceme"t de M 

Demoncby, ivoeat, en 
nommé substitut à Sepiis ; 

«Tribunal de première instance de Senlis 
■o suppléant au siège de Doul-
Pilles, qui a été nommé juge 

pis d'Aldin, juge siipp 

X.dCdeC|aâU%U«'l''Wl« P rè* 

lique près le Tribunal 
(Indre), M. Baille di 

de première 
lîeauregard, 

'"fureur de'
a J^j,,^ Marduet, qui a ete nomme procu-

»ï Baille de 

1$I3, 
20 juin 1844, substi-t

 a
 Saint-Amand, 

bU
 %) iuin 1849, procureur de la République a 

' ■ Xevers; — ° ' 

Jmecy 
,'ctir de 

République prèi s le Tribunal de première 
jjfocurcu

 k
 M, Lemoine, substitut prés 1( 

ice 
de

 Nev
^^

c
"de"ia

I
Républigue a Cbàteauroux: 

,nstance de
 ClameCy

r
émpla

r
cem9nt de M. Baille de Beauregard, 

Le-

(i janvier 

'""'"do Nevers, en 

nîn'éP
roC

^
C

"
r

ro
7urëuVde ïa République près le Tribunal 

Snte'^'tnsCeede Nevers (Nièvre), M. Hardouin, sub-
ie'p

rE,,l
'
Ur

iVs é«edeClamecy, eu remplacement de U 

ii«'
l

P
rCS

 n fé Procureur de la République a Clamecy : 
#i»e,

 n0
S Cbstitut à Conlblens (Charente); - 6 ,l 

^9 juin»" K çj^fïiecy 

1881. ̂ 'J ! procureur de la République près le Tribunal 
ii stB .icede Clamecy (Nièvre), M. Lebon, juge sup-

j
e
 premieie »

 deSancerl
.
ej

 en remplacement de M. Hardouin, 

&FJhàùilut à. Nevers : ,. ,
 c >°ft,n 6 janvier 1851, juge suppléant a Sancerre; _ 

U. LeD«"i , J , République près le Tribunal de première 

lircu
r châtre' (Indre), M. Houdaillo, substitut près le 

'"""t fhàveauroux, en remplacement de M. Brunei d'An-
de ' "lé nommé procureur de la République a Nevers : 

va""'?,1" uille 1849, juge suppléant a Nevers ; — 3 août 
Soudaine, ̂ .^_

ânA rf
f
ĥ

 ._
 12 ma

rsl851, subs-
M), substitut a 

Saint-Amand (Cher) 

titul a 
Chàteauroux. 

Pour le dénoùment, Delacolle et la femme Ferté com-

paraissent en police correctionnelle, et sont tous deux 
condamnés à deux ans de prison. 

La femme Sîgnoret, d'abord signalée comme complice, 
est acquittée. 

— Depuis quelques jours une assez grande quantité 

d'individus sont traduits devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention d'avoir fait usage de tim-

bres d'affranchissement ayant déjà servi; une douzaine de 

personnes sont encore assignées à l'audience d'aujour-

d'hui sous l'inculpation du même délit. Les prévenus al-

lèguent pour excuse avoir trouvé ces timbres dont ils ont 

fait l'emploi le plus innocemment du monde, puisqu'au-

cun signe ne pouvait leur démontrer s'ils étaient bons « 
mauvais 

Le
 même décret porte: 

ïwD̂
s
-p

8
yréuées), remplira au même siège les fonctions 

fa'
ais

^ p
 ns

truction, en remplacement de M. Galand qui, sur 
*&cle* reprendra colles de simple juge. 

CHRONIttUR 

au Tribunal de première instance de Saint-

PARIS, 15 AVRIL. 

QnXAàmh Patrie: ■ ■ 
"plusieurs journaux ont donne récemment des listes 

, "
 ou

 moins complètes des sénateurs auxquels des do-

tations seraient accordées. Nous n'avons pas voulu re-

produire ces listes évidemment erronées; mais aujour-

d'hui nous croyons pouvoir donner comme certaine la 

liste suivante : 

MM. 
Achard (baron), 
D'Audiffret (marquis), 
De Bar, _ 
Ilaragia^FTllIlie'iy

 v
comle), 

ISineud, 
Bonaparte (prince Jérôme), 
Gastellane (comte de), 
Casy, 
Crouseilhes (baron), 
Elio de Beaumont, 
Girardin (comte Ernest de), 
Goulliot de Sainl-Gerinain (de), 
BTlautpoul (comte), 
Hugou (vice-amiral), 
Lacrosse (baron) 
La Ilitte (comte de), 
Leverrier, 
Lexay Marnezia {comte de), 
Magnan, 
Manuel (de la Nièvre), 
Mesuard, 
Moskowa (le prince de), 
Mural (prince), 
Général Ordener (comte), 
Général Ôrnano (comte), 
Parseval Deschènes (v ice-a m i ra! ) , 
Général Pelet, 
Général Petit, 
Général Préval (comte), 
Général Pyat, 
Saint-Simon (duc de), 
Sapey, ancien député, 

Scbramm (général comte), 
Tliibaudeau (comte), 
Troplong, premier président de la 

Cour d'appel, 
Vieillard, ancien député, 
Hceckeren (baron de), 

20,000 fr. 
20,000 
20,000 
30,000 
30,000 
30,000 
30,000 
15,000 
30,000 
20,000 
30,000 
15,000 
30,000 
20,000 
30,000 
20,000 
20,000 
30.000 
30^000 
20,000 
30,000 
30,000 
30,000 
20,000 
30,000 
15,000 
30,000 
30,000 
30,000 
30,000 
30,000 
20,000 
20,000 
30,000 

20,000 
20,000 
20,000 

Lf
t nuit était sombre et pluvieuse; une pauvre femme, 

l'Piiyéi; contre une borne, [lotissait des gémissements 

N'ntils comme si elle était en proie à do vives souffran-

wu i f" '
K)U v ^emar4 {

l
u

i rentrait chez lui s'approche de 
i,

h|
', ,

111110
 et cherche à lui donner quelques consola -

,,
0

 s
; *out-à-coup cette femme se redresse et prend sa 

TouM'
11 toules

 jambes, laissant le vieillard tout ébahi. 
1
 o abord il ne pouvait rien comprendre à cette fuite 

pij.tée, q
u

i
 no

 j
u

i f
u

t q
ue

 trop bien expliquée plus 

«*8qu'il s'aperçut que la poche de son gilet était de-

a
P

f,
'S la voleuse, mais un vigoureux gaillard, 

«pi 

tard 

l)re"
e
,

V
-
eu

y
o t

'
c sa

 montre. 11 courut 

tsarii «i,,- 1 ■ 
•nain on ne sait d'où, lui barra le passage, en lui 

,.. ,
 1S;

mt, et dans son propre intérêt, de continuer sa 

Umi^
1
!"

0, 1,0
 vieillard rentra donc prudemment chez lui, 

oràw ^demain il alla faire sa déclaration devant le 

vous annonciez que vous attendiez une opulente succession L — l'n de ces garçons bouchers, qui se font remarque 

le police. Tel est le premier acte du petit 

,l£*»dacte.80 

:-' "e «audience du Tribunal. 
la 

«siait 

lassait à quelques jours de là dans 

. Un nommé Delacolle as-
ua

ns
 i

 c
°

m
me auditeur bénévole aux débats d'une affaire 

co
;ntn

 1
,Ie

Uo_ une femme Signoret devait être entendue 

cr,||
e

 i ^pT'
0

'!
1

- Après qu'elle eut fait sa déposition, Dela-

febjj
 1

 «tl signe de venir auprès de lui ; il veut la prier 

(lu
nt

 jl
 e

','
d,

'
c
 le léger service d'aller vendre une montre 

tesn !" a P'us besoin; il a d'excellentes raisons pour no 

Seller... 
consentir a acheter 

a femme 

chez un 

iui-n>0me chez un bijoutier; 

tyouTie,' 86 enai
'p

e c
'
e
 '

a
 commission et se rend 

<|ue
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'j
0
 ^"^.timt par consentir à acheter la montre en 

toile qu
!
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U
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 D0
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a
'
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 pourtant qu'au domicile de Dela-

'MurnicM
8

^
11
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M,
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r
'ôtaire. Le bijoulier se transporte 

filile
rneni

 lnJic
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 montre; mais bien que par-

le bela
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 plu» q«o délabré 
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M. le président : Il faut" pourtant bien qu'on renonce à 

un système de défense aussi pitoyable et que le Tribunal 

ne saurait jamais admettre : une fois pour toutes, et le 

publie doit en être averti, tout prétexte d'ignorance et de 

bonne foi est impossible à invoquer dans un pareil délit, 

puisque l'administration des postes elle-même, et dans le 

but d'obvier à la fraude, a pris soin de maculer les tim-

bres d'affranchissement qui ont été déjà apposés sur des 

lettres. Ces maculations sont des signes assez remarqua-

bles pour faire comprendre à quiconque trouverait de 

semblables timbres que l'usage lui en est formellement 
interdit. 

Le Tribunal condamne chacun des douze prévenus à 
10 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 25 mars, nous avons fait con-

naître les circonstances qui amenaient Louis Darly, enfant 

de huit ans, sur lo banc correctionnel sous l'inculpation 

de yol, et sur la demande de M. Rouquet, greffier de la 

sixième chambre, qui voulait avoir le temps de trouver un 

asile protecteur à cet enfant, le Tribunal avait remis à 

statuer. Les démarches de M. Rouquet ont été couronnées 

d'un plein succès. Avant l'appel de la cause, on remarque 

déjà qu'une main bienfaisante s'est étendue sur le jeune 

Louis ; il a dépouillé l'uniforme des jeunes détenus pour 

revêtir un pantalon bleu, une blouse toute neuve, que re-

hausse une cravate du rouge le plus éclatant , une cas-

quette, dont il se plaît à admirer la visière luisante, com-

plète la métamorphose, qui ne gâte rien à la bonne mine 
du jeune criminel. 

La cause appelée, M. Rouquet a fait connaître que si le 

Tribunal jugeait à propos de renvoyer Louis Darly de la 

poursuite, son entrée dans la maison de l'Œuvre des éco-

les de la Compassion, institution placée sous" le patronage 

de l'archevêque de Paris, était assurée. Un membre de 

l'oeuvre, venu à l'audience pour assister l'enfant, a confir-
mé les déclarations de M. Rouquet. 

Le Tribunal, rassuré désormais sur le sort de Louis 
Darly, l'a renvoyé de la poursuite. 

— Le 18 mars dernier, des agents arrêtaient dans di-

verses rues de Paris les sjeurs Pathiot, Godard, Mosser 

et Couprie, tous les quatre facteurs à l'administration Ri-

dault et Cc ; ces individus étaient porteurs d'imprimés, no-

tamment d'un écrit intitulé : Mémoire à consulter et con-

sultation, par MM. de Vatimesnil, Berryer, Odilon Bar-

rot, Dufaure et Paillet, sur les décrets du 22 janvier, re-

latifs aux biens de la famille d'Orléans. 

Les trois premiers étaient en outre porteurs de divers 

prospectus de commerce non timbrés. 

Tous les quatre ont comparu aujourd'hui, devant le 

Tribunal correctionnel, comme prévenus d'avoir distribué 

des imprimés sans autorisation, les trois premiers pour 

avoir, en outre, colporté des prospectus non timbrés. 

M. Dubief, ex-directeur de l'administration Ridault, ré-

voqué de ses fonctions parle commanditaire de l'entre-

prise à l'occasion des faits qui motivent la poursuite, a 

été traduit devant le Tribunal, comme complice des con-

traventions reprochées aux individus nommés plus haut. 

11 allègue pour défense que jusqu'alors on n'avait pas 

exigé que l'administratio'1 Bidault se pourvût d'une auto-

risation pour distribuer des imprimés. «Je n'ai pas, dit-il, 

hésité à faire distribuer le Mémoire à consulter, parce qu'il 

m'avait paru résulter du réquisitoire de l'avoeat-général, 

dans l'affaire Rocher, que je pouvais, sans être inquiété, 

faire distribuer des imprimés dont le dépôt avait été fait 

aux termes de la loi. Dès que j'ai su que cette formalité 

n'était pas suffisante, j'ai arrêté la distribution, et j'ai for-

mé une demande d'autorisation. Les porteurs qui ont été 

arrêtés ignoraient quels écrits ils portaient; ils ne s'infor-

ment jamais de ce que contiennent les paquets qu'ils dis-
tribuent.» 

Les autres prévenus disent qu'ils ne sont que simples 

porteurs à gages, et qu'ils n'ont fait qu'exécuter les ordres 

de leurs chefs. 

Le Tribunal a condamné Pathiot,,Godard, Mosser et 

Dubief chacun à 5 fr. d'amende et vingt-quatre heures de 

prison, et le. sieur Couprie à 5fr. d'amende seulement. 

— Un galimatias composé d'amour maternel, de 130 

fr. de parapluies, de chocolat, de fromage de Gruyère, de 

successions, d'ombrelles, de déménagements tous les 

quinze jours, de têtes de veau, d'oiseau de paradis et du 

nom d'un ex-représentant, est apporté par la veuve Pu-

pin, sous le titre d'explications, au Tribunal de police cor-

rectionnelle) devant lequel elle comparaît sous prévention 

d'escroqueries. 

Ces explications ontla prétention de répondre à de 

nombreux témoignages, desquels il résulte que la préve-

nue ne vit depuis longtemps qu'à l'aide d'escroqueries, 

auxquelles les commerçants de Paris devraient cependant 

être assez habitués pour ne plus s'y laisser prendre. 

Avec les apparences de la fortune, la veuve Pupin se 

présentait chez des marchands, achetait des objets qu'elle 

devait payer comptant. On les envoyait à son domicile ; 

madame était sortie ; on laissait les objets qui le lende-

main étaient engagés au Mont-de-Piété, et jamais on n'é-

tait payé. 

Un témoin, après avoir fait sa déposition, ajoute que ce 

qui lui a inspiré confiance, c'est qu'il a cru que la veuve 

Pupin était, in femme de M. Peupin l'ex-repiésëntaut. 

M. le président : Puisqu'elle est veuve et qu'elle se 

nomme Pupin, comment pensiez-vous qu'elle pût être la 

femme de M. Poupin? 

Le témoin : Elle le laissait croire. 

M. le président : Encore une fois-, Pupin n'est pas 
Peupin. 

La prévenue : Ah! monsieur, on m'accuse d'escroque-

rie, c'est d'excès d'amour maternel que je suis coupable ; 

c'est pour l'éducation de mes pauvres enfants que j'ai 

voulu compléter... 

M. le président : C'est pour l'éducation de vos enfants 

que vous allez acheter pour 120 fr. de parapluies ? 

La prévenue : C'est pour leur usage, monsieur le pré-

sident,; si j'avais là l'avocat qui devait plaider pour moi, 

il vous expliquerait cela. 

M. le président : Vous vous présentiez, vous, sans res-

sources, avec tme toilette splendide. 

La prévenue : Jamais, monsieur.. 

M. le président : Un" témoin l'a dit : vous aviez une 

robe de satin, un oiseau de paradis sur votre chapeau. 

La prévenue : Oh! quelle horreur! un oiseau de para-

dis! Je n'ai jamais porté le moindre oiseau de paradis-. 

Mon Dieu, monsieur, je vous le demande, comment vou-

lez-vous que je porte un oiseau de paradis ? 

M. le président : Vous le portiez sur votre chapeau ; 

de Louviers. 

La prévenue : C'est ma fille, monsieur, ma fille, qui a 
5,000 fr. à lui revenir. 

M. le président : 5,000 fr., vous appelez cela une opu-

lente succesion ? D'ailleurs cet argent ne vous appartient 

pas. Vous vous êtes fait remettre pour 78 francs d'om-
brelles ? 

La prévenue : Pour moi et mes enfants, monsieur. 

M. le président : Des ombrelles pour vos lils qui sont 
au collège ? 

Laprévenue-. J'ai une fille, monsieur, une fille de vingt-

deux ans, et deux autres. 

M. le président : Vous vous êtes fait remettre, enfin, 

des marchandises de toute espèce, que vous avez mises au 
mont-de-piélé? 

Laprévenue ■. Oh! monsieur, je n'ai pas tout mis; le 

reste a été employé pour mes pauvres enfants. 

M. le président : Vous parlez toujours de vos enfants ; 

est-ce pour vos enfants que vous donnez des soirées et 

que vous vous faites apporter pour 150 fr. de gâteaux, 

glaces, sorbets ? 

La prévenut : Je vous jure que ceci n'a pas été mis au 

mont-de-piété. Si mon avocat était là, il vous expliquerait 

cela. Malheureusement je n'ai pas la facilité de la parole; 

et puis je suis si troublée, si émue! je suis désolée que 

vous n'ayez pas voulu remettre à huitaine ; car, monsieur, 

voyez vous, une pauvre mère qui veut achever l'éduca-

tion de ses pauvres enfants! Ah ! monsieur, moi me dire 

l'épouse de M. Peupin! Jamais, monsieur. Je sais, pour 

les 350 fr. de viande et l'épicerie; mais, monsieur, croyez-

vous, quand on a de pauvres enfants, qu'on tient à termi-

ner leur éducation? Monsieur, je suis innocente comme 

l'oiseau du paradis..., l'oiseau qui vient de naître, veux-

je dire. Tout sera payé, monsieur , tout, je vous le jure, 

quand je devrais voyez- vous... 

M. le président : Payé, avec quoi? Vousn'avez rien. 

Laprévenue : Si mon avocat était là, il vous explique-

rait cela, car, monsieur, voyez-vous, le chocolat et le fro-

mage de Grujère, il faut ôter cela, je n'en ai pas pris, ni 

de tête de veau, il y a erreur; tout le monde sera indem-

nisé, je le veux, je le veux, je l'exige. Ah! mon Dieu, si 

mon avocat était là! Moi, un oiseau de paradis! 

Le Tribunal s'est trouvé suffisamment éclairé et a con-

damné la veuve Pupin à deux ans de prison et 50 francs 
d'amende. 

— Edmond Deslande, apprenti ciseleur, s'étudie évi-

demment à devenir aussi apprenti orateur. Il interrompt 

les témoins, les apostrophe, les interroge, arrondit les 

bras, étend la main et se livre à une pantomime des plus 
expressives. 

Edmond est prévenu de plusieurs délits, parmi lesquels 

figure celui de rébellion envers les agents de la force pu-
blique. 

Les témoins, soldats de ligne, interrompus, apostro-

phés par l'apprenti orateur, n'en déclarent pas moins que 

lorsque, chargés par l'ordre de leur chef de l'arrestation 

d'une femme, ils allaient y procéder, Edmond s'est jeté à 

la traversé et les a insultés. 

A peine le dernier témoin a-t-il regagné sa place, 

qu'Edmond se lève, et s'adressant au Tribunal : « Vous 

avez laissé parler les témoins, dit-il, c'est à mon tour, 

j'espère, à m'expliquer. » 

M. le président : Faites-le convenablement, car déjà 

vous avez mal commencé. 

Edmond : J'ai la parole: très bien, je vais m'en servir. 

Je passais mon chemin sans aucune intrigue; tout d'un 

coupje vois des soldats qui maltraitaient une femme en-

ceinte, mon coeur s'indigne, et voyant un officier qui était 

déguisé en bourgeois, je lui dis : « En février, le peuple 

a fraternisé avec les soldats, et aujourd'hui voilà comme 
on l'arrange! » 

M. le président : Vous avez ajouté aussi qu'on le paie-
rait plus tard. 

Edmond : Mon cœur révoque de semblables. principes; 

si je l'avais dit, j'en conviendrais; je ne renie 'jamais, ce 

que j'ai dit; tous mes concitoyens savent que ma parole 

vaut un acte de notaire . 

M. le président : Convenez-vous d'avoir injuriéles sol-
dats? 

Edmond : Je viens d'avoir la droiture de dire que je ne 

renie jamais ce que j'ai dit ; je conviens d'avoir dit aux 

militaires des paroles peu agréables, mais je conviens 

aussi que mon cœur me les dictait par leur conduite bar-

bare, et je pourrais dire d'un autre hémisphère. 

Sur les réquisitions du ministère public, le Tribunal a 

condamné Edmond Deslande à trois mois de prison et 

300 fr. d'amende. 

par la rapidité avec laquelle ils poussent les chevaux et 

les voitures qui leur sont confiées par leurs patrons, a été 

arrêté hier et envoyé au dépôt de la préfecture de police 

au moment où il venait de renverser et de blesser dange-

reusement un malheureux enfant de douze ans qui a été 

transporté dans un état alarmant à l'hôpital Reaujon. 

— Le nommé Sirou, garçon limonadier, ayant voulu 

hier se charger de descendre à lui seul dans la cave de son 

patron une pièce devin qui venait de lui arriver de Rërcy, 

a péri victime de son imprudence. C'est au moment où il 

soutenait avec effort le mouvement de cette pièce, de la 

contenance de trois hectolitres, que le pied étant, venu à 

lui glisser il tomba à la renverse et eut la poitrine ct la 

colonne vertébrale brisées parla chute du lut. En vain le 

transporta- l-on sans retard à f Hôtel-Dieu, les secours de 

l'art ne pouvaient rien contre un accident aussi grave, et 

lo malheureux Sirou^moins d'une heure après son entrée, 

rendait le dernier soupir. 

. — Nous avons déjà parlé de la grève \rui exislait de-

puis quelques jours parmi les ouvriers CarrossiersrjHier, 

pour faire cesser cet état de choses, M. le préfeLde police 

reçut dans son cabinet vingt ouvriers pns dans les princi-

paux ateliers et leur adressa des obsftryalions paternelles 

qu'ils écoutèrent avec une respectueuse attention, Il les 

engagea à reprendre leurs travaux et à signer une pétition 

qu'il se chargeait de remettre lui-même au président de la 

République, et dans laquelle ils lui exposeraient leur si-

tuation et feraient valoir leurs droits. Les ouvriers le re-

mercièrent de sa proposition, et acceptèrent l'offre qu'il 

leur fit de se réunir dans un local de la préfecture pour la 

rédaction et la signalure de la pétition; en môme temps 

ils se retirèrent pour prévenir leurs camarades. 

Vers cinq heures ils revinrent à la préfecture, accompa-

gnés d'une centaine d'autres ouvriers. Ils furent reçus par 

le chef de la police municipale, qui leur témoigna les mê-

mes dispositions que M. le préfet; mais la plupart des nou-

veaux venus, au lieu du langage calme et modéré qu'on 

attendait d'eux, se livrèrent à des récriminations si incon-

venantes, montrèrent une conduite si inexplicable, qu'on 

dut procéder immédiatement à leur arrestation. Cent en-

viron d'entre eux furent retentis. 

Aujourd'hui ils sont revenus à de meilleurs sentimens, 

et M. le préfet, qui dans toute celte affaire a montré autant 

de fermeté que de paternelle modération, les a fait remet-

Ire en liberté, à la condition que la grève cesserait et que 

les travaux reprendraient immédiatement. . (Patrie.) * 

— Depuis quelquesjours on constatait dans le commerce 

de détail des faubourgs et surlout chez les marchands de 

vins des barrières l'émission de pièces fausses de 50 cen-

times. La police, à laquelle étaient parvenues de nom-

breuses plaintes à cet égard, ayant organisé une surveil-

lance dans le but de découvrir les auteurs de celte émis-

sion frauduleuse, le résultat qu'elle espérait ne s'est pas 

fait attendre longtemps. 
Dans la soirée d'hier, un ouvrier fondeur a été surpris 

en flagrant délit au moment où il payait la consommation 

qu'il venait de faire dans le cabaret dit la Californie, à la 

barrière du Maine, avec de fausses pièces de 50 c, en tout 

semblables à celles piécédemment signalées. Cet individu 

avail en outre sur lui une certaine quantité de ces pièces, 

que le commissaire de Montrouge, devant lequel il a été 

conduit, a saisies ct jointes à son procès-verbal. On a 

toutefois constaté qu'aucun des objets et matières usitées 

dans la fabrication frauduleuse n'existait à son domi-

cile. *..'.*., , , . . . ' , 
U a été mis à la disposition de la uistice, ct les rocher 

ches continuent pour savoir s'il n'avait pas un double lo 

geniciit où serait établi son atelier de faux monnayage 

DEPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon): — Lundi soir, à la nuit tombante, le 

chemin de Villeurbanne-, à la hauteur du chemin de ronde, 

a été le théâtre d'un affreux malheur. Un tilbury, lancé à 

toute vitesse au milieu d'une foule de promeneurs ren-

trant en ville, a rencontré dans sa course une lourde voi-

ture, contre laquelle il s'est heurté si violemment que lo • 

contrecoup a lancé à dix pas sur la chaussée l'une des 

personnes qui avaient l'imprudence de le conduire do 

cette manière. Cette personne est venue retomber sur le 

pavé comme une masse inerte et répandant des flots de 
sang. 

Relevée par des personnes témoins do l'accidenl, elle 

fui replacée dans le véhicule et conduite dans un état dé-

sespéré chez le pharmacien le plus voisin,, qui lui a ad-

ministré les premiers secours, peut-être sans succès, car 

on disait dans la foule qu'elle no donnait plus aucune si-

gne de vie. (Courrier de Lyon.) 

— SEINE-INFÉRIEURE (Sotteville). — Hier matin, vers 

trois heures, le feu s'est déclaré chez M. Gcrvais, filateùr, 

rue du Carrefour, 12. En peu d'instants, une immense co-

lonne de flammes éclaira tout l'horizon. L'alarme fut ré-

pandue promptement dans Sotteville , puis à Ronse-

cours , d'où beaucoup d'habitants et les pompiers se 

mirent en route pour offrir leurs secours. A Rouen, de 

nombreux détachements sortirent des casernes et se diri-

gèrent en toute hâte vers.les établissements menacés. Les 

pompiers se mirent aussi en marche. 

Mais, quelque rapidité que tanl de zélés citoyens eus-

sent mise à franchir la distance qui les séparait du lieu du 

danger, ils ne purent arriver que lorsque déjà l'incendie, 

qui trouvait de trop faciles aliments, avait envahi l'éta-

blissement de M. Gervais dans son entier. Les flammes 

sortaient à la fois par les soixante fenêtres d'un bâtiment 

haut de trois étages, long de 45 mètres environ etlargede 

18 mètres. C'est contre cet énorme foyer qu'il fallut diri-
ger le courage des travailleurs. 

Ce n'était pas cependant que l'on fût resté inactif jus-

que là ; on avait fait, au contraire, de puissants efforts, 

mais que paralysait le manque d'eau, que Ton ne pouvait 

se procurer qu'à l'aide de chaînes très longues. 

A l'arrivée de la troupe etdes pompiers de Rouen, l'as-

pect de l'incendie était horrible; on eût cru que le désastre 

allait atteindre une partie de Sotteville. 

Comme nous le disons plus haut, les flammes sortaient 

par les soixante fenêtres des premier et second étages do 

la filature de M. Gervais. Ce vaste bâtiment, situé au fond 

d'une cour de la rue du Carrefour, où était sou entrée, se 

trouvait par derrière et dans toute sa longueur sur la rue 

des Marettes; de l'autre côté de cette rue, une autre fila-

ture, aussi grande que celle de M. Gervais, est occupée 

par M. Lécuyer; sa charpente s'était allumée à l'incendie 

d'en face, et les deux filatures brûlaient, réunissant leurs 

flammes de façon à empêcher les travailleurs de diriger 

les secours entre leurs deux foyers. 

Du côté de la rue du Carrefour, plusieurs maisons ha-

bitées par des artisans étaient sérieusement menacées, et, 

pendant que les pompes dirigeaient vers elles leurs jets 

protecteurs, les malheureuses familles emportaient à la 

hâte leurs meubles à demi brisés et leur linge, que l'on 

entassait sur la place de la Croix, sous la garde des fac-

tionnaires de, la ligne. 

Un danger nouveau préoccupait encore les travailleurs : 

on craignait une explosion de la pompe à feu. Heureuse-

ment un homme courageux se dévoua : M. Grivot, contre-

maître chez M. Rùddicom, au risque d'être brûlé par la 

vapeur, parvint à enlever, après de grands efforts, la sou-

pape de sûreté, qui ne jiouvait plus fonctionner. 

Presque au même moment, dans l'autre lilature, M. Lé-

cuyer était grièvement blessé au visage par la chute d'ar-

doises brûlantes. 

Nous ne saurions constater tous les actes de courage 

individuel qui ont eu lieu dans celte douloureuse, circons-

tance, où la population a, comme toujours, fait acte de dé-

voûmenl , mais nous devons une mention toute spéciale 
aux militaires de la garnison, que l'on voyait avec les 

pompiers aux postts les plus dangereux. Plusieurs d'en-

tre eux, montés sur les toits, abattaient avec une rare au-

dace des poutres enflamm 'es. On remarquait surtout un 

sergent à moustaches grises, que l'on a cru plus d'une 

fois victime de son ardeur, mais qui heureusement n'a re-

çu aucune blessure. 

L'incendie a été complètement maîtrisé vers six heures, 

et les pompiers de Rouen ont repris, à sept heures et de-

mie, le chemin de la ville. 
Toute la journée cependant hier, les pompes de Sofle-

vijle ont encore manœuvré pour éteindre les derniers dé-

bris. 

Le général de division, le maire do Rouen et l'inspec-

teur spécial de la police S3 sont rendus sur le lieu du dé-

sastre, afin de prescrire les nouvelles mesures qui pour-

raient être nécessaires ; mais, grâce au zèle de tous, ils 

n'ont eu qu'à approuver la bonite direction des secours. 

Les tristes résultais de ce sinistre sont d'abord de pri-

ver de travail environ cent cinquante ouvriers, puis de 

causer à d'honorables industriels une perte qui, pour l'un 

d'entr'eux surtout, sera bien difficile à réparer. 

L'établissement de M. Gervais, rue du Carrefour, où le 

feu a commencé, est presque entièrement détruit ; il ne 

reste que la pompe à feu. Les bâtiments appartiennent à 

M. Moulin, modes Espagnols. Cet établissement était as-

suré dans son ensemble pour 150,200 francs. 

M. Gervais exploitait cette lilature depuis sept ou huit 

ans ; il avait succédé à son oncle, M. Sautin. 

On suppose que le feu. a pris dans l'atelier des cardes,' 

sans que l'on puisse savoir comment. Les Ouvriers n'a-

vaient pas travaillé la veille au soir, et une visite avait eu 

lieu n onze heures et demie. 

Le bâtiment de la rue des Marettes est assuré à la Cléj 

mentine. Les combles et les planchers du second étage 

sont brûlés. La pompe à feu est intacte. 

M. Lécuyer, qui exploitait, ou plutôt allait exploiter cet 

établissement, est un ancien contre-maître, père de quatre 

enfants. Parvenu à s'établir après une vie laborieuse, il 

avait loué celle lilature à Pâques ct ne faisait encore qu'es-

ter ses machines. On dit qu'il en avait reçu mardi 

ir six mille francs qui n'étaient pas encore assurées, 

ui sont perdues. 

avait 
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Enfin, un ouvrier possédait rue des Marettes une petite 

maison adossée à la filature de M. Gervais; cette maison, 

qui n'était pas assurée, est entièrement détruite. 

(Journal de Rouen.) 

— Ou lit dans le même journal : 

« L'événement si déplorable qui a détruit presqu'entil 

rement deux filatures à Sotteville a été suivi d'un incide/jj| 
qui, en toute autre circonstance, eût été plaisant. 

» Au moment où les pompes allaient revenir à Rouen, 

on vint prévenir en toute hâte que le feu était dans la rue 

Pavée. Nos braves pompiers prirent leur pompé la plus 

légère et partirent rapidement; or, ce qu'il y avait rue Pa-

vée, c'était tout simplement une cuisinière maladroite qui 

avait répandu dans le feu une tasse de lait ; une épaisse 

fumée était aussitôt sortie parles fenêtres, et, sous la pré-

occupation du désastre du matin, des passants avaient jeté 

l'effroi dans le quartier, en criant : « Au feu ! » Le malen-

tendu a été très facilement expliqué, et chacun s'est mon-

tré fort satisfait d'en être quitte pour une fausse alerte. » 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Greil'swald, en Poméranie), 10 avril. — On se 

rappelle que le fameux Hassenpflug, ancien premier pré-

sident de Cour royale, en Prusse, depuis ministre de la 

justice et président du conseil des ministres dans le grand 

duché de Hesse-Cassel, accusé d'escroquerie et de faux, a 

été condamné par contumace, en première instance, à 

quatre semaines d'emprisonnement et aux dépens. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 20 juin 1850, 12 et 25 

mars, 1 er et 2 décembre 1851.) 

. Le sieur Hassenpflug, qui avait laissé passer le délai 

pour purger la contumace, s'est pourvu devant la Cour 

d'appel de Greifswald. 

Hier, cette Cour, où Hassenpflug a encore fait défaut, a 

prononce! un arrêt fortement motivé qui confirme la sen-

^îce des premiers juges. 

ROYAUME LOMISAUDO-VÉNITIEN (Udinc dans la délégation 

du Frioul), le 7 avril. — Hier au soir, une femme âgée, 

_ ortant le costume des paysannes de nos environs, est 

entrée dans la boutique de M. Lesti, changeur, et a de-

mandé de la monnaie blanche pour trois pièces d'or fran-

çaises de 20 fr. chacune. M. Lesti pesa ces pièces et il tiouva 

dans leur poids un déficit de trois grains, puis après, en 

les examinant minutieusement, il les reconnu t>]jour être 

fausses. 

M. Lesti fit arrêter la femme, et on saisit sur elle une 

"bourse contenant, parmi diverses monnaies d'argent et de 

cuivre, neuf autres pièces fausses de 20 fr. 

Les révélations faites par cette femme, quiadéjàétédeux 

fois punie pour vol domestique, ont mis la police sur les 

traces d'une bande de faux monnayeurs. Onze de ces mal-

faiteurs ont été surpris en flagrant délit dans un atelier 

souterrain, où se trouvaient tous les instruments néces-

saires pour l'exercice de leur coupable industrie. 

Une grande provision de fausses monnaies d'or et d'ar-

gent, notamment de France et d'Angleterre, a été décou-

verte dans le même local. 

La justice instruit. 

Raisse de prix sur le chemin de fer de Saint-Germain, 

aller et retour compris : Saint-Germain, 1 fr. 25 e. \ \. -

genteùil, 65 c; Asnièrcs, 60 c'.; Rueil, 90 c. 

«aowrse de #»»ri* a*». M Avril l*5'ê. 

A» coHWTAsrs 1. 

3 0[0j.22 déc..,.,. 

41r2 0(0j.22mars.. 

1:1 10 | FONDS DE LA V1LI.E, 

101 - | Oblig.de la Ville.... 

4 OtO j. 22 mars... 

Ict. de la Banque. . , 2800 — 

FONDS iTHANGiRS. 

SOnObelg» 1840.. 103 3(1 

— — 1842.. — -

— 4 1|2 98 1]2 

'?apl.(C. Rotsnh.).. 103 23 

Emp. Piém., 1850. 96 90 

Rome,5 0[0j.déc.. 97 5[8 

Emprunt romain . 98 — 

A TERME. I 

Dito, Emp. 25 mit!.. 1180 

Rente de la Ville.... — 

Caisse hypothécaire. . 203 

Quatre Canaux 1193 

Osual de Bourgog. . . — 

VALEURS D1VF.RSE8. 

Tissus de 1 in Maberl.. 800 

H.-Fourn. de Monc. . — 

Zinc Vieille-Montug. . — 

Forges de l'Aveyron. . 3000 

Houillère-Chazotte. . — 

Plus Préc. 

clôt. 

Trois OiQ > 72 

Cinq 0(0 1 101 20j l0i 30 

Cinq 0)0 belge ; 

Nap'es i 

Emprunt du Piémont (1849). j 96 73 

haut. 

72*25 

Plus 

bas. 

72~~-

101 13 

Deru. 

cour*. 

~72 28 

101 30 

96_90j__ 96 ":; 

OHSaKïMS BE VSTtX COTES AU JPAaiO»»*, 

96 73 

kV OOMPTAHT. 

St->3ermj.i$i . . . 

Versailles, r.d. 

r. g. 

('»ri*à.Orléans. 

Paris à Rouen., 

îlounn au Havre 

Mars, à Aviga 

Sirwbg.à Baie. 

663 — i 

340 -I 

287 50 

118750 

770 — 

305 — 

283 75 

260 — 

. AD COHPTAUT. ? Htor. I ABi. 

670 — I Du Centre ".'.T.'. |S%'.IK)Js83 75 

311 23!Boul.àAmiens.? 1 

286 25 l OrléansàBordJ
1
600 — 610 — 

1180-!Chemin du N.. 1615 —1623 75 
770 -iParisaStrashg.1590 — !593 -

310 — iToursà Nantes. !358 75 360 — 

282 50 '3lont .àTroyes.|l90 — T90 — 

272 30.Die.pj>* à Foc! 250 — 253 75 

PORTIÏ-SAINT-MARTIN. — L'enthousiasme qu'excite Mélin-

gue dans le beau drame de Benvenuto Cellifli semblc
?
 coin -

me la foule, grandir à chaque représentation. C 'est un succès 

qui prend des proportions colossales : succès prévu, succès 

mérité. 

— JARDIN MABILI.F..'— Demain samedi, 17 avril, inaugura-

tion des fêtes d'été. Tout ce que Paris compte de jeunesse fas-

hiontfbie ne peut manquer à ce premier rendez-vous. 

— M. Markowski, 12, rue Duphot, donnera 1
P

*> 

grand bal de nuit, sous le patronage des dame,, *
v

.
ril

. Un 

nos principaux théâtres. Prix du billet 10 fr ?n, lstes d« 

chez les dames patronesses. ' v a ''ava
uce 

— Le restaurant du parc etclnUeau d'Asnières «t 
les jours depuis le 11 avril. '"ères est ouvert to

Us 

SPECTACLES DU 16 AVBIL. 

OrÉRA. — La Juive. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Tartufe, les Folies amoureuses 

OPÉRA-COMIQUE. — Adolphe, Galatéc, les Rendez-vou 

ODÉON. — Les Cinq minutes du Commandeur. S " 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Poupée, le Barbier. 

VAUDEVILLE. — La Came aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Paris qui dort, le Château, un Monsieur 

GYMNASE. — Blanchard, le Marquis de la Rretèche li .'n-

PALAIS-ROYAL. — Minotaure, une Rivière, Maman Sah !'"m ' 
PORTE-SAINT-MARTIN . —Benvenuto Cellini. 0,1 len

s
, 

GAITÉ. — Les Barrières de Paris. 

AMBIGU. — Saïah la créole. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Geneviève patronne de Paris 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Dimanche i 

verture. 

COMTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES. — Une Allumette, un Laquais, Vie de Polichin 11 

DIÎLASSEMENS-COMIQUES. — Voilà l'plaisir, mesdames t 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. —L 'Idiote, Gabriel le, ni n[.„ 

S 1.1, H BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs h huit heuwo 

ROBERT IlpupiN. — Soirées fantastiques à huit heures *' 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures 

SOIRÉES DE -M. DE LINSKI. —Bazar Bonne-Nouvelle, à K \ '. 

Dior.AMA DE L'ETOILE. — De dix heures à six heures .ïeur-<3s -

roiuuit a Saim Pierre-de-Rome. ' f*"** 

'ttlU, 

Imprimerie &v A. GUYOT , rue Neuve-des-Maihur 'uis 4s 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CB.IÊES. 

MAISON AUX BATIGNOLLES. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 28 avril 1852, 

D'une MAISON, jardin et dépendances, sis à 

Batignollos-Monceaux, près Paris, rue des Mou-

lins, 19, de la contenance de 22 ares environ. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1» A M" LEFÉBURE DE ST-MAUR, 

avoué, rue Neuye-St-Eustache, 45 ; 2° à M" Mar-

chand, avoué, rue St-Honoré, 283. (5916) 

TERBE DE 6EADDREUILLE 
Etude de M" Jules MARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre), 

A vendre par expropriation, le lundi 26 avril 

1852, à dix heures du matin, à la barre du Tribu-

nal civil de Nevers, eu sept lots, 

La TERRE DE BAUDREUILLE, située sur les 

communes de Saint-Pierre-le-Moûtier, Azy-le-Vif 

et. Toury-sur-Jour, arrondissement de Nevers. 

1 er lot. Château et réserve de Baudreuille. — 

Contenance, 72 hectares. 

2° lot. Domaine de Lafont couverte. — Conte-

nance, 78 hectares. 
3° lot. Domaine Guiblin. — Contenance, 37 hec-

tares. 
4" lot. Domaine Lambert. — Contenance, 33 hec-

tares. 
3e lot. Domaine Goudris et locature Jarreton. — 

Contenance, 27 hectares. 
6e lot. Bois Rosier. — Contenance, 37 hectares. 

7e lot. Les bois Bichonnet, des Allebrands, des 

prés Mons et des Chasses'. — De la .contenance de 

62, hectares. 
On vendrale même jour, par voie de surenchère, 

deux pièces de bois contenant ensemble 53 hecta-

res, dépendant de la même terre. 
Le château de Baudreuille est situé à deux kilo-

mètres de' la ville de Saint-Pierre-le-Moûtier, où 

passe le chemin de fer du Centre. (5874) * 

BELLE IAIS0H ME RICHELIEU. 
Etude de M e MAES, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 28 avril 1852, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

Richelieu, 110'. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

Produit brut : 37,590 fr. 

Charges environ : 4,215 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me MAES, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 12 ; 

2° A M" Duché, avoué, rne Rambuteau, 20; 

3° A Me Thifaine-Desauneaux, notaire, rue de 

Méiiarj?, 8. (5930) 

DOMAINE ^E PHAUNSTËES «& 
(S.-et-O.), contenant 156 hect. Maison do maître, 

ferme, terres, prés et bois, à vendre en la chambre 

des notaires de Paris, le 11 mai 1852, à midi, sur 

une enchère.—Mise à prix, 90,000 fr. — S'adr. sur 

les lieux à M. Chambellaut, et à M« CHATELAIN, 

notaire à Paris, rue Croix-des-Petits-Chainps, 25. 

IAIS0H § BMDIY -ÏRÛ01H 7 vX 
a vendre sur baisse de mise a prix, à la chambre 

des notaires de Paris, le 11 mai 1832, midi. Cour, 

ardin ; superficie, 2,148 mètres. Une enchère adju-

gera.—Mise à prix, 90,000 fr. — Voir M. Muraine, 

rue de Tracy, 4, et ledit M* CHATELAIN, notaire. 

(5926) * 

BÂM AU LAIT gJjf® enn-efi 
la beauté de la peau, enlever les taches de rous-

seur, etc., dans tous ies BAINS , et chez CHABLE, 

rue Vivicnno, 36. Le SACHET, 1 fr. (6717) 

SOMNAMBULE ruç St-Honoré, 1 ». (AHr 
(6764) 

E
Lixui DE GUILL I É , ROB, Injection-Tan

n
i
n 

Mbrison's-Pills, faubourg St-Denis, 9 OffTj 

(5702) '
; 

PIERBE DIVINE. 4 fr. Guérison prompte des mal». 

V'â ffPSUl dies rebelles au copahu et ninaied'ar-
C> Bill?. OU geiit,pharm. r. Rambuteau, H>r(Eip 1 

(3701) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

iON 10E DD'FOOARRE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, parle ministère de M' BELLET, l'un d'eux, 

le maidi 4 mai 1852, à midi, d'une MAISON sise 

à Paris, rue du Fouarre, 12. — Produit, 2,000 fr. 

— Mise à prix, 22,000 fr. On adjugera sur une en-

chère. — S'adresser à M* BELLET, notaire, rue 

Jean-Jacques Rousseau. (5914)* 

SAISON RUE DE î/ ARBRE-SEC. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M' MOiXNOT-LEROY, l'un 

d'eux, le 27 avril 1852, heure dè midi, d'une 

MAISON et ses dépendances, sises à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, 11, proche la nouvelle rue de Rivoli. 

— Produit par bail principal : 4,000 fr. — Mise à 

prix outre les.eharges : 50,000 IV. Il y aura adju-

dication même sur une seule enchère; — S'adres-

ser : 1° Audit M" MONNOT-LEROY, notaire, rue 

Thévenot, 14, dépositaire de l'enchère et des titres 

de propriété; 2° et sur les lieux pour visiter. 

(5756) 

L
e gérant de la société Brasseur et C", dite LA PRÉ-

VOYANCE ALIMENTAIRE , a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'une assemblée générale au-

ra lieu extraordinairement le 4 mai prochain, à 2 

h. après midi, au siège de la société, r. Geoffroy-Ma-

rie,7bis. Paris, le '14 avril 1852. Ledirect. -gérant, 

BRASSEUR . (6766) 

TRES BGKS fïHS 
DE BORDEAUX ET" DÉ BOURGOGNE 

A 40 c. la bIU , — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 

A 45 c. la b"«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la bIle , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

2Q5 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICIIER, 22. (6715) 

IIGEOSCOFE GAUÛIN HSS^ 
franco par la poste, contre mandat sur la poste 

M. Gandin, 38, rue de Varennes, Paris. 

- (6709) 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

CHAMBIS-KS, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 8» et 40 francs 

par mois. — Petits et grands A U*S*A KTli.H UNS depuis 5© fr. 

La Cité a*©riéàn® est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est.au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux , un" Café où l'on reçoit 

ous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité dos 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

Exposition de londres. - D.FEVKK , rue Saint-ffonorf, 
îi? 308 ( i00moin$2 ) au 1? étage, et non en boutique . 

40 POT-Ati-FEU , ou 80 RAGOUTS , pour UN franc. 

40 SOUrES à l'OIGNOK , ou 40 RAGOUTS , pour U» franc. 

r- Depuis 30 ans,l'oignort brûlé va dé-
trônant l'âcre et amer caramel , qui 
aurait déjà disparu, sans les incon-
vénients de l'oignon brûlé, quisedé-
laie dans le bouillon, s'attache à 1» 
viande, se mêle aux légumes, etc. 
Nous espérons donc être agréable 
aux maîtresses de maison en leur 
offrant , à prix égal et même à meil-
leur marché, de Jolies pastilles d'ex-

trait d'oignon brûlé qui fondent entièrement, ne laissanl 
après elles qu'un beau jaune-doré et un goût délicieux. 
Kllcs se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces,etpar» 
tout où l'oignon brûlé était impossible. — Nos pastilles 
soupe-à- l'oignon ont été adoptées avec plus d'empresse-
ment encore que les pastilles pot-au-feu. 

0*681) -

7, RUE FEYDEAU, 7, 

Entrepreneur des Peintures du chemin de fer de Paris au Eâvre] 

et Dieppe, St-Germain et Versailles. 

Se charge de toutes Peintures au 

BLANC DE ZINC 
DE LA 

VIB1LLE-MO XITAGIf E . 

La publication légal» des .Actes de «Société est obligatoire, pour l'année 1859, dans Sa «ASBETTH IrBS T2W1BUSAUX, !<& om»lW et le «OdaUV&Ii OÉNKBA&i D'AFFICHES. 

Vente de Créances. 

Adjudication le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-deux, une 
heure de relevée, en l'étude de M« 
Meignen, notaire à Pans, d'une ac-
tion du collège Sainte-Barbe, d'une 
créance garantie hypothécairement 
sur une nue-propriété, de valeurs 
industrielles, diverses autres créan-
ces dépendant de l'actif des faillites 
des sieurs Luuyt, banquier, rue 
Taitbout, 44; I.esfourgie, agent d af-
faires, rue Sainte -Anne, 22 , Dela-
marre, limonadier, boulevard Mont-
martre, 23; Gibert, mécanicien h La 
Villelte; Stein et. C, fabricants d'or-
gues, rue Cassette, 9; Soyer, fon-
deur, rue des Trois-Bornes, 28 ; Bel-
lois, entrepreneur, quai dAuster-
lîtz, 3; au total, soixante-dix-sept 
créances ou valeurs représentant 
un capital de 077,007 fr. 43 c. divi-
sées en vingt-quatre lots. Mise a 
prix totale : 15,885 fr. Voir, pour 

. plus de détails, l'alhche du neuf a-
vril courant S'adresser pour les 
renselgnemènts-i i°à M» Meignen, 
notaire, rue Saint-Honoré, 370, dé-
positaire des litres; 2° a M. Duval 
vaucluse, syndic des sept ladhtes, 
rue Grange-aux-Belles, 5. 

DUVAL VAUCLUSE. (5882)-2 

Ventes ïJLioblllères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2 

Le 17 avril. 
Consistant en tables, chaises,fau-

teuils, bergère, etc. (5924) 

Consistant en com.node, table de 
nuit, chaises, fauteuil, etc. (5929) 

SOCIETT^» 

Cabinet de M. L. T1ERC1N, passage 
Siiulnier, 9. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre D. MOKAVAL et E. 
HAZET, demeurant à Paris, en date 
du douze avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré le quinze, 
folio , c. ,par le receveur, aux 
droits de huit francs quatre-vingts 

centimes, 
U appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre les sus-
nommés pour la fabrication et la 
vent» de Heurs artificielles en lout 
genre; quels siège social est fixé 
boulevard des Italiens, H, calé du 
Grand-Italcon, pour durer dix an-
nées, qui commenceront le quinze 
avril courant pour linir le quinze 
avril mil huit cent soixanle-deux. 

L'apport du sieur Moraval con-
siste en son Industrie et sa clientèle 
estimés trois mille francs, et l'ap-
port du sieur Hazet en trois mille 
|rancs espèces qu'il versera dans la 

caisse sociale. La signature sociale 
sera MOHAVAL et HAZET, composée 
de la signature privée de chacun des 
associés, qui ne pourront engager 
la société que par l'adjonction de 
leur nom privé. A l'égard de l'ac-
quit des factures et des billets, le 
sieur Hazet, qui en est spécialement 
chargé, signera pour MM. Moraval 
et^llazet : Hazet. Enlin, tous pou-
voirs sont donnés au sieur Tiercin 
pour faire publier le présent acte 

de société. 
Paris, le quinze avril mil huit 

cent cinquante-deux. 
TIERCIN . (4689) 

D'un acte reçu par M1 Leclerc, no-
taire à Saint-Denis, les vingt-huit, 
vingt-neuf mars et sept avril mil 
huit cent cinquaute-deux, enregis-

tré le huit avril ; 
Il appert : 
Que MM. Adrien PERR1N, Jean-

liaptisle MAES, Aimé - Alphonse 
I1AYAUD, imprimeurs sur étoiles; 
MM. Charles-Jules FUÎUKY, Jacques 
MULLEH, Jean KUNZ, Jérémie-Vic-
tor LBROPYK, graveurs, et M. Tous-
saint PRÉVOST, coloriste, demeu-
rant à Saint-Denis, ont cessé, à 
partir du vingt-huit mars mil huit 
cent cinquante-deux, de faire par-
lie de l'association fraternelle des 
imprimeurs sur étoUes de Paris et 
ses environs. 

Que ladite association a été réla-
blie sur de nouvelles bases, dont 
partie va être rapportée littérale-
ment. 

Art. i«. La société sera en nom 
collectif et, le nombre des associés 
sera illimité. 

Art. 2. Elle aura pour butte com-
merce de l'impression sur toutes sor-
tes de tissus. 

Art. 3. La raison sociale sera : So-
ciété industrielle des imprimeurs 
sur étoffes. L'apposition d'un tim-
bre portant ces mots sera indispen-
sable pour compléter, avec la si-
gnature sociale, la validité des bil-
lets, engagements et autres pièces 

comptables. 
Art. 4. Le gérant, nommé comme 

il est dit ci-après, aura seul la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
s'en servir que pour les besoins de 
la société. 

Arl. 5. La durée do la société sera 
de quatre-vingt-dix-neuf années, 
dernier lerme de la loi, à partir du 
dix-sept octobre mil huit cent qua-
rante-neuf, jour de sa conslitution. 

Art. 6. Le siège de la société sera à 
Paris ou dans la banlieue, dans le 
local qui sera déterminé ultérieure-
mîint, et provisoirement à Saint-
Denis, cours Benoist. 

Art. 7. Le capital social est illimi-
té, il augmentera dans la propor-
tion du nombredes associés ; il sera 
formé au moyen d'un apport de 
cinq cents francs fait par chaque as-
socié, et pour lequel il lui sera dé-
livré une action àe pareille somme; 
le capital s'accroîtra encore par les 
retenues faites sur les bénéfices nets 

de la société. 

Art. 12. La société sera adminis-
trée par un gérant qui sera nommé 
à la majorité absolue des voix des 
membres présents à l'assemblée gé-
nérale. 

Art, 13. En cas d'absence du gé-
rant pour cause de maladie ou au-
tres, un sous-gérant le remplacera 
dans ses fonctions d'administrateur 
de la société, lequel sera nommé 
également à la majorité absolue des 
voix, ainsi que le prescrit l'art. 12. 

Art, 14. Les gérant et sous-gérant 
seront nommés pour un an. 

Que M. Jean CHAPELAIN, impri-
meur sur éloffes, demeurant à Si-
Denis, a été nommé pour remplir les 
fonctions de gérant de ladile so-
ciété pour une apnée, à partir du 
trente janvier mil huit cent cin-
quante-deux ; que la signature so-
ciale sera, pendant ladite années 
CHAPELAIN et C«. 

Et que M. Jean-Jacques PERCHE-
RON, imprimeur sur étolfes, de-
meurant à Saint-Denis, a été nommé 
sous-gérant de ladile société, aussi 
pour une année, qui a commencé à 
courir le trente janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

D'un acte reçu par M" Leclerc, no-
taire à Saint-Denis, les vingt-neuf 
mars et sept avril mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré le huit avril; 

Il appert : Que MM. Numa-David 
FÉRARI), Jean -Michel AIGELD1N-
GER, Maximilien liOf'l'FET, Alphon-
se -Joseph DEUAILI/Y/, Girmaln-
Ferdinand LEFIÎHVRE, Pierre-Va-
lenlin ACARD, Jean-Hapliste VAI-
BRE, Francis-Charles GODEBERT, 
Maxime ABEILLE, Sébastien STROS-
SRR, Joseph- Alexandre GIRARD, 
Jean-Baptiste ACARD, Félix-Guil-
laume DERON, Désiré TANQUEUEL, 
S'iverin-Clovis ECOMBAT, Natalis 
DUBQJS, imprimeurs sur étoffes, de-
meurant à Saint-Denis, M. Louis-
Adrien RATHIER, imprimeur sur 
étoffes, demeurant à Courbevoie, et 
M. Constant OBRY, imprimeur sur 
étoffes, demeurant à Paris, rue St 

Antoine, 96;. 

Ont adhéré aux statuts de la So 
ciété industrielle des imprimeurs 
sur étoffes, et se sont obligés à leur 
exécution. 

LECLERC . (4 C 3 O) 

Enregistré a, Paris, le 

Reçu deux francs viugt 

Avril 1852, F' 

centimes, décime compris 

Etude de M» VAN1ER, agréé au Tri-
bunal de commerce, rue Neuvc-
Saint-Augustin, il, a Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quatorze a-
vril mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

Entre M. Louis VINCRE.négociant, 
demeurant a Paris, rue Beaurepai-

re, 23 ; 
E| M. Joseph-Ambroise HACHE, 

négociant, demeurant i> Paris, rue 
lipaurcpaire, 22 ; 

It appert : 
La société en nom collectif for-

mée entre les parties, par acte sous 
signatures privées en date, â Paris, 
du sept novembre mil huit cent eui-
quante-un, enregistré et publié, 

pour l'exploitation d'une maison de 
consignation et de commission en 
gros et en détail, pour l'achat et la 
vente des tissus, sous ta raison so-
ciale: VINCI1E et HACHE, dont le 
siège était à Paris, rue Beaurcpaire, 
22, et dont la durée avait été tkéen 
six ou neuf années, est et demeure 
dissoute à partir du quatorze avril 
mil huit cent, cinquante-deux. 

M. Vincre est nommé liquidateur 
avec les pouvoirs afférents à cette 
qualité. 

Pour extrait : 
VAN1ER. (4633) 

Suivant acte passé devant Me 

Crosse, notaire à Paris, le huit avril 
mil huit cent cinquante-deux, 

M.Louis-Désiré BARRE,inarehand 
épicier, demeurant à la Grande-Vi-
letle, près Paris, rue de Flandre, 86; 

Et M. Jules-Auguste CH1LL1AT, 
courtier de commerce, demeurant à 
Paris, rue Coquillière, 12 ter ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour exploiter un 
fonds de commerce d'épiceries en 
gros, vins et liqueurs, situé à la 
Grande- Villelte, rue de Flandre, 86, 

apporlé dans ladite société pur M. 
Barre. 

Cette société a commencé à cou-
rir le premier avril mil huit cent 
cinquante-deux, et finira le - pre-
mier avril mil huit cent cinquante 
sept. 

Son siège est i\ la Grande-Villetle, 
rue de-Flandre, 86. 

La raison. sociale est: BARRE et 
CH1LLIAT, et la signature sociale 
porte ces mêmes noms. Chacun des 
associés en fait usage. Tous enga-
gements contractés par l'un ou Pau 
tre des associés avec la signature 
sociale, el pour l'ait de leurcommer-' 
ce, engageront la société. Toutefois, 
les associés ne pourront signer ou 
endosser isolément aucun effet de 
commerce, et fous engagemenls par 
billets ou lettres de change ne se-
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux asso-
ciés. 

Les deux associés administrent 
conjointement, les affaires de la so-
ciété, et peuvent, indistinctement, 
faire les ventes et achats, et tenir la 
caisse ainsi que les écritures. 

Pour extrait : 
CROSSE (4634) 

Suivant acte dressé par M«> Mon-
not-Leroy et Lecerï, notaires à Pa-
ris, le huil avril mil huit ceiit cin-
quante-deux, enregistré enlre : 
M. Cyr-Jeun-Baptisle FRÉMAUX .2" 
M. Finnin-Aniable-Parrait CAZ1ER, 
3» M. Pierre-Scipion GÉMOND, 4° et 
M. Louis CHANODET et madame E-
rtréHe-Loulie PIQUET, son épouse, 
tous qualillés et domiciliés audit 
acte, représentant ensemble les In-
téressé! actuels de la société en 
nom collectif établie i Paris, allée 
d'Anlin, n° 19 ancien et 39 nouveau, 
et formée sous la raison sociale 
TEIGNEUX , FRÉMAUX , CA/.1ER 

el GEMOND , par acte passé de-
vant M» Wauberi, notaire à Vilie-
neuve-Saint- Georges (Seinc-et-Oi-
se), le dix-hnil décembre Inil huit 
cent quarante-sept, enregistré el 
p"ubhé, pour rexëciifioh des Ira-
vaux de terrasse et île maçonnerie 
de la gare du chemin de 1er de 
Strasbourg à Paris, a été, pSr suite 
del'cnlicr achèvement desdils Ira-
»*àx, dis^ouif, i.f.qrnpter dedil pur 
iuiil avril, el conl'or némcnl à l'ar-
ticle 8 du statut social.Laltquidatioii 
sera l'aile collectivement, par MM. 
Frànaiix, Cazier, (iémond et Clia-
nudet. Pour extrait. (4631) 

Du registre des ilélibérations du 
conseil d'administration dé lu Ga-
zelle des Tribunaux, constituée par 
actes des quinze, dix-neuf el vingt-
quatre décembre mil huit cent 
vingt-huit, trenle et un décembre 
mil huit cent trente-huit, enregis-
trés, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Séance du 5 avril 1852. 

M. de Vedcl, actionnaire delà Ga-
zelle des Tribunaux, demeurant à 
Paris, rue Cassette, 41, a été admis 
comme membre du conseil d'ailmi-
nisliulion de la Gazette des Tribu-
naux. 

Tout pouvoir a été donné à M. H. 
Baudouin, gérant, ou au porteur 
des présentes, pour remplir les for-
malités voulues par la loi. 

Pour extrait : 
Le gérant : BAUDOUIN . (4632) 

D 'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix avril mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré, le 
... du même mois, folio... case... 

il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif, ayaul pour but la 
création, à Paris, d'un cabinet d'af-
faires comprenant, outre celles or-
dinaires, l'achat et la vente des 
marchandises de toute nature, en-
tre M. Emile DARTOUT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ilo-
noré, 108, et M. Gustave ALLAIRE 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré 25 ; 

Ladile société contractée pour 
trois années, qui ont commencé à 
courir le vingt-cinq mars mil bul 
cent cinquanlc-deux, et qui finiront 
le vingt-cinq mars mil huit éent 
cinquante-cinq. 

La raison sociale est : DARTOUT 
et ALLAIRE. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais pour les affaires 
de la soeiété seulement. 

Tout engagement signé de la si-
gnalure sociale serait nul, même a. 
l'égard des tiers, s'il était fait dans 
l'intérêt particulier de l'associé si-
gnataire. 

Le'siége de la société est llxé pro-
visoirement rue Saint-Honoré, 168. 

Pour extrait : 

DARTOUT. ALLAIRE. 

MBBML i)I COIMî! 

AVIS. . 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal KOfrirau-
nicalloii de la eomplsiliilllc des fail-
lites qui ies concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. . 

ftUttite*. 

CONVOCATIONS BIS ORKANCIERS. 

Sont invites A >e rendra nu Tribun ;t 
de commerce rie Parts, salle de:- as-
semblée* des faillites, il il. le! créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur GODEFROT (Louis- Vic-
lor-Désiré), fab. de cartonnages el 
casquettes, rue dés Blancs-Man-
teaux, 42, le 20 avril à 9 heures (N' 
10390 du gr.); 

Pour ass-.ster à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commlsnalre doit les 
consulter, Lani sur la composition de 
l'étal des créanciers présumet que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les'tiers-porleuvs d'effets 
ou endosseniens de ces faillites u'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au grcllfe leurs adresses, àjtfn 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUCI1ESNE (Louis-Pier-
re), pharmacien et fab. d'eaux mi-
nérales factices, à Paris, rue du 
Fg-du-Temple, 91, le 20 avril à i 
heure (N" 10293 du gr.); . 

Pour être procède, IKUI la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation el affirmation do leurs 
créances remettent préalablement 
lflurs litres à MM. les syndics. 

PRODUCTION UE TI'ITIES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinyl jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'an bordereau sur pupicr timbre, in-
dlcaiif des sommet a réclamer, MM. 
les créanciers ■• 

De la Dlle I.AMI1I.OT (Julie), te-
nant café-restaurant , a Neuilly, 
boul. de l'Etoile, 42, enlre les mains 
de M. llénin, rue l'astourel, 7, syn-
dic de la faillite (N° 10264 du gr.); 

Du sieur DELMAR (Pierre), maî-
tre d'hôtel garni, rue St-llomtni-
que, 3, «titre les mains de M. Gro-
mort, rue Montholon, 12, syndic de 
la faillilo (N« 10386 du gr.); 

Du sieur DESCHASEAUX (Michel), 
commissionnaire-voilurier, à Cha-
renton, rue Neuve-des-Carrières, «, 

entre les mains de M. Baudouin, rue 
d'Argenlcnil, 36, syndit.de la failli-
te (N» 10363 du gr.); 

■ Du sieur ANTONY BERAUD, anc, 
directeur du théâtre de l'Ambigû-
coiniquc, rué de la Michodière, 3, 
entre lits mains de M. Tiphague, rue 
du Fg-Monlinarlre, 61, syndic de la 
faillite (N" 10317 du gr.); 

Du sieur ROUGET (Alexandre); 
loueur de voilures, rue du Fg-St-
ilonoié, 56, enlre les mains de M. 
Lqfraneois, rue de Grammont, 16, 
syndic de la faillite (N» 10361 du 
gr.); 

Du sieur PET1T0N, md de vins, 
rue St-Honoré, 137^ entre les mains 
de M. Baltasfil, rue de Bondv, 7, 

sy ndic de la faillite (N° 10311' du 
gr.)i 

Du sieur NOVOTIINV (Jean), tail-
leur, rueSt-Honoré, 180, enlre 1rs 
mains de M. italtarcl, rue de Bon-
dy, 7, syndic de la faillite (N° 10375 
du gr.); 

Du sieur ANCEL (Jacques), phar-
macien, rue Laflille, 40, enlre les 
mains de M Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic de ta faillite 
(N" 10381 du gr.); 

Pour, en conformité de. l'article. 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDIIIOKS SOMMAIRES. 

Concordat LELIEVRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 avril 
1852, lequel homplogue le concor-
dai, passé le n mars 1852, entre le 

sieur LELIEVRE (Jean-Baptiste), md 
de vinsr i\ Grenelle, rue Croix-Ni-
verl, 3, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lelievre, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
mm admis el de 80 p. 100 sur le ca-
pital. 

Les 20 p. loo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, du jour du concor-
dai (N» 10033 du gr.). 

Concordat FRANÇOIS. 

Jugement du Tribunal d,c com-
merce de la Seine, du 25 mars 1S52, 
lequel homologuele concordai pas-
sé le » mars 1852, entre le sieur 
FRANÇOIS (André), md de vins-
Iraileur, rue Maubuée, 6, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur François, par ses 

créanciers, de tous inlérèls él irais 
non admis el de 90 p. 100 sur le ca-
pital. 

Les 10 p. îoo non remis, payables 
le i" avril courant. 

Le sieur Prudhoinme, propriétai-
re el cultivateur, demeurant à, Mon-
Ireuil-sous-Bois, garant des lo p. 
loo promis. 

Le sieur Saunier, rue Rielicr, a 
commissaire à l'exéculion ( NM»OSI 

du gr.). 

MM. les créanciers dusien; F0N-
TAUIVE (Paul-François), es- M' ; 

nadier, ayant, demeure rue Man-
ne, et maintenant à BelleviB*,j" 
de La Villelte, sont inviles à sera-
lire le 21 avril courant a fi 
i |2 précises, au palais du lr g 
de commerce, salle des assiun» 
des faillites, pour, sous la. » . 
douce de M. le ju?e-comrqi»«g 
entendre cl arrêter le co 
MM. les syndics de '«HMj « 

créanciers de la faillite,^!*,'' 

;r., anc. loi). 
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Le gérant 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. Pour légalisation de la signaiureA. 

Lo maire du 1" arrondissenicm-

Guvor. 


